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La Semaine

Monseigneur Van Ballaer,

£  Les ouvriers chrétiens ont fêté le Travail à l’oc
casion de l’Anniversaire de Rerum Novarum. On 
ne pourrait choisir une meilleure occasion.

I l  est certes regrettable que l’on n’ait pu exécuter 
le programme social de Léon X I I I ,  et qu’il ait fallu  
recourir, sous la poussée des circonsta?ices, à mie 
dangereuse organisation de classe, et à des œuvres 
purement économiques qui ne devraient jam ais être 
que des moyens de réaliser la pensée du Pape des 
ouvriers : la rechristianisation des masses proléta
riennes. Mais il reste que l’encyclique Rerum Nova
rum f u t  la grande voix qui s’éleva dans un monde 

-matérialiste et capitaliste, que régissait l’odieux libé
ralisme économique et qui avait oublié la valeur éter
nelle de l’âme humaine et la dignité du travail 
manuel.

Rerum Novarum fu t  le cri du Père commun des 
fidèles dénonçant « la misère imméritée » de millions 
de malheureux, et rappelant aux classes possédantes 
les graves devoirs que crée la possession de la richesse.

SK Poincaré a fo u rn i à Mac Donald les preuves 
que l’Allemagne  « reconstitue son matériel de guerre 
et ses formations militaires ». Ce seront décidément 
les A llemands qui corrigeront les résultats déplo
rables du scrutin français. Pour faire la paix il fa u t  
être deux. Que si le Reich prétend, plus encore que 
par le passé, ne pas s’exécuter, il faudra  bien que le 
Bloc des Gauches C07itinue la politique extérieure du 
Bloc National.

Bruxelles : 81, rue de l’Abbaye.
{Tél. : 451,70  ; Compte chèque-postal : 4 8 .916)
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Autour du suffrage féminin
La question de l’électorat féminin est de nouveau agitée 

în Belgique. Résolue affirmativement pour la commune, elle 
>e pose aujourd’hui pour la province en a ttendant qu’elle 
ioit discutée pour la Chambre et le Sénat.

Qu’on envisage l ’accession des femmes à l ’électorat et à 
.'éligibilité comme une mesure d ’opportunité, comme un 
îxpédient de parti, dans le cadre du régime politique actuel, 
ma, foi, nous le comprenons et ce n ’est pas de nature à nous 
scandaliser ni même à nous émouvoir. Nous n ’avons ni goût 
li compétence pour étudier la question sous cet aspect. S ’il 
îst vrai que le Pape Benoît XV a un jour déclaré « qu’il vou- 
Irait voir des électrices partout », comme le rapporte Mlle Van 
:len Plas dans la Libre Belgique du 26 mai, j ’ose croire que 
:’est bien de ce point de vue restreint, comme moyen provi- 
îoire d ’améliorer une situation politique donnée, que le Souve- 
•ain Pontife considérait l ’électorat féminin.

Mais je ne puis m ’empêcher de ressentir quelque angoisse 
lorsque je vois la manière dont la question est posée, les argu
ments qui sont produits, la portée que l ’on donne à une ré
forme de ce genre, dans les articles publiés, les conférences 
prononcées par des épigones du féminisme chrétien.

Les dirigeantes de ce mouvement féministe ont mis leur 
:alent et leur dévouement au service de très nobles aauses, 
;lles ont aidé à relever la condition matérielle et morale de la 
iemme : personne ne songera à le contester. Est-ce mie raison 
pour se taire lorsqu’on croit découvrir des confusions ou des 
;xagérations regrettables dans leurs discours ou écrits de 
'heure présente ? Nous ne le pensons pas.

*
* *

Il semble que l'ombre du vieux sophisme, si profondément 
été dans la mentalité contemporaine par les théoriciens du 
îaturalisme, de l ’égalitarisme et de l'individualisme, flotte 
mcore, plus ou moins épaisse, dans le cerveau de bien des 
lomm.es et de bien des femmes du x x e siècle. Ne cherchons 
Das à paraître meilleurs que nous ne sommes : notre intelligence 
:n fut obnubilée, la nôtre et celle de multiples contemporains, 
;t il fallut le concours du temps, des circonstances, des lec- 
:ures, de la réflexion pour l’éconduire et le jeter à la porte.-

Ce qui rend ce sophisme particulièrement dangereux, difficile
1 maîtriser, opiniâtrem ent résistant, c ’est qu’il se dédouble, 
p i’il affecte à plaisir des formes et des couleurs diverses, 
^uand on l ’a repoussé sous les espèces de l ’égahtarisme, il 
;e représente sous les apparences de l ’individualisme.

« Tous les êtres humains sont égaux en droit » : si pareille 
ormule éclate trop absurde pour m ériter encore quelque 
ittention, une autre, toute proche, va surgir en son lieu : 
la reconnaissance des droits des individus est la sauvegarde 

le la dignité de la personne humaine ». L'homme est électeur 
: naturellement » — et voilà la défroque naturaliste qui s’ex- 
îibe — de même qu’il mange, boit, exerce un métier ou mie

profession. Quoi de plus « naturel » que la femme soit élec- 
trice ? L ’tm es+ éligible, pourquoi pas l ’autre ?

*
* *

La vérité est qu’il n ’y a rien de « naturel » dans ces prétendus 
droits à l’électorat et à l’éligibilité, pas plus en ce qui concerne 
l ’homme qu’en ce qui touche la femme.

La vérité est que la dignité de la personne humaine — 
homme ou femme — n ’a rien à voir dans tou t cela.

La vérité est que nous sommes profondément inégaux et que 
la question de savoir dans quelle mesure et dans quels cas 
il y a lieu d ’atténuer ces inégalités est à examiner et à résoudre, 
non seulement en "fonction du bien des individus, mais surtout 
en fonction du bien général.

Ces vérités-là d ’ailleurs sont tellement évidentes aujourd’hui 
pour tous ceux et toutes celles qui ont pris la peine de passer 
au crible les doctrines sociales et politiques du x ix e siècle 
que'je m ’excuse de les rappeler.

Le bien général, le « bonum commune » des scolastiques, 
voilà ce qui importe au premier chef en m atière de science 
politique et ce dont ne se souciaient guère les théoriciens et les 
politiciens qui nous ont amenés à faire élire, suivant la p itto 
resque et juste expression de ce « m aître de l’heure » qu’est 
Paul Bourget, « une m ajorité de charlatans par une majorité 
d ’ignorants » (1).

Il s’agit de déterminer comment, par quel système, on peut 
assurer à tel pays, dans telles circonstances et à telle époque, 
le meilleur gouvernement. Personne n ’a le « droit naturel » 
d ’y participer ou d ’en choisir les participants.

S ’il é tait prouvé que le meilleur gouvernement nous serait 
procuré grâce à une monarchie héréditaire, non pas absolue, 
mais tempérée par une solide représentation des intérêts, 
par des États-généraux investis de prérogatives dans le do
maine législatif, par des assemblées de délégués de la nation 
revêtues de fonctions spéciales quant au vote des charges 
financières, si cela était prouvé, dis-je, notre régime parle
m entaire pourrait avantageusement prendre place dans un 
musée d ’antiquités.

Mais laissons cette hypothèse ; contentons-nous de signaler 
en passant tou te  l'actualité  et tou te  l’importance de pareils 
problèmes, et « ftaulo minora canamus ».

*
* *

Tenons-nous-en au régime parlementaire composé d ’une 
monarchie gouvernant avec le concours d ’une ou de plusieurs 
chambres élues, ce régime qui est le nôtre depuis 1830 et 
dont M. le gouverneur Damoiseaux vient de rappeler les grands 
tra its  avec la haute compétence, la clarté parfaite, la discrète

(1) Daus « L'Étape  j .
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élégance qui distinguent ses écrits. E n dépit des sympathies 
profondes qu’il lui garde, en dépit de la ferveur presque lyrique 
qu’il apporte à en défendre les principes essentiels, M. Damoi
seaux ne dissimule pas qu’il y  a lieu et qu’il est urgent de 
réformer ce régime parlementaire et ses préférences paraissent 
aller vers un renouveau de suffrage plural, quitte  à en discuter 
les modalités.

Que l ’on partage ou non la foi de l ’éminent publiciste dans 
les destinées du régime parlementaire, toujours est-il qu’on sent 
tou t de suite la possibilité et l ’u tilité  d ’un échange de vues 
avec lui ; on pressent même qu’une entente serait réalisable 
parce qu’il envisage les choses de haut, que son objectif est de 
faire de la réforme politique un élément de la restauration 
sociale, d ’une restauration sociale où les vérités traditionnelles 
tendraient à reprendre leux place.

Vérités traditionnelles, j ’entends celles qu’un Monseigneur 
Pie, un Le Play, un la Tour du Pin, un Bourget, un Maurras 
ne cessent de répéter depuis bientôt cinquante ans.

Mais, comme dit le Père Hénusse, on croirait vraim ent 
oc qu’ils crient dans le désert » (i) si l ’on n ’avait l ’incomparable 
réconfort de percevoir, chaque jour plus puissant et plus pro
longé, l’écho que leurs paroles trouvent dans les esprits et 
dans les cœurs de la jeunesse — de l'élite de la jeunesse — 
d ’après-guerre. Elle ne veut pas, cette jeunesse-là, d’une 
politique à courte vue, honteuse et marchandeuse, uniquement 
soucieuse d ’opportunités et prom pte aux compromis. Sans 
doute elle sait reconnaître que les tem ps ont été durs et le 
sont encore et que la tâche de nos gouvernants est particu
lièrement malaisée, elle ne je tte  pas la pierre à tou t propos 
aux hommes politiques du jour, mais elle entend néanmoins 
que l’on puisse envisager en face les réformes profondes 
dont l’E ta t moderne est susceptible.

*
* *

Elle discernerait sans grand effort, cette jeunesse, qu’entre 
l ’idée du suffrage plural que préconise M. Damoiseaux et 
l ’idée du suffrage familial qu’évoque le Père Hénusse, la 
conciliation est possible, que l’une peut être conçue comme 
m enant à  l’autre.

Elle n ’aurait pas de peine à remarquer que l ’idée du suffrage 
familial présente l ’avantage de consacrer et d ’illustrer cet 
axiome traditionnel que la société politique, la cité, est faite 
de familles bien plutôt que d ’individus — hommes ou femmes
— que si la femme représente le groupe familial parce que veuve, 
il est norm al qu’elle a it le droit de suffrage, — tandis que de 
son vivant l’homme — mari et père — esc désigné par l ’en
semble de ses a ttribu ts et de ses fonctions — pour parler au 
nom de la famille dans l ’ordre des choses publiques. — a Vir 
ca p u t mulieris », oui, to u t notre ancien droit proteste dans 
ce sens, tan t au point de vue du régime des biens que du régime 
politique, et notre ancien droit est pétri de textes et d’idées 
empruntés à nos livres saints.

Certes je ne voudrais pas aller jusqu’à croire la tradition 
chrétienne en péril parce que, dans les circonstances présentes, 
à titre  d’expédient encore une fois, le droit de vote serait 
a ttribué aux femmes.

J ’estime cependant que l ’on n ’a pas to u t à fa it to r t de 
rappeler en l’occurrence les leçons de saint Paul, ses deux 
épîtres aux Corinthiens et aux Ephésiens où tou te  la concep
tion catholique de l’union conjugale, des droits et des devoirs

(i) Voir Nation Belge, n° du 16 m ai 1924.

des époux se trouve ramassée en quelques versets. I l  importe 
que l ’on n ’oublie jam ais que la vocation de la plupart des 
femmes est d ’être épouse et mère et, que, revêtues de ce double 
honneur, elles ont bien assez à faire de remplir les charges qui 
en sont la contrepartie et la rançon. C’est parce’qu’épouse eti 
mère que la femme est reine au foyer, reine par un ensemble 
de qualités et de vertus intellectuelles et morales dont la vie] 
publique risquera toujours de froisser et de m eurtrir le doux 
éclat et qui ne dégagent to u t leur charme subtil et pénétrant 
que dans l’atmosphère intim e de la vie domestique ; reine! 
dont l ’empire n ’est incontesté à l'intérieur que pour autant 
qu’elle renonce à le disperser au dehors.

*
* *

Qu’après cela on vienne me dire que le suffrage des femmes] 
a été en vigueur dans une république, une monarchie ou dans! 
les E ta ts pontificaux sous tel ou tel Pape, je n’en serai pas plus.] 
affecté que si l ’on me m ontre les femmes m ontant à chevalj 
et conduisant la guerre au royaume des Amazones tandis que 
les hommes fum ent la pipe et surveillent le pot-au-feu. Sou-i 
verain temporel, le Pape a pu subir le prestige de la gloire 
militaire, expérimenter un système pénitentiaire, adopter nul 
mode de suffrage heureux ou préjudiciable : cela n ’a rien à! 
voir avec la conception chrétienne traditionnelle.

Mais, je le répète, que l ’E ta t soit un ensemble de familles
— on pourrait ajouter : et de professions — que ces familles 
aient un chef et représentant naturel —■ que ce chef et repré- j 
sentant soit l ’homme de préférence à la femme — ces axiomes 
constituent comme au tan t de pièces fondamentales qui sou-j 
tiennent l ’arm ature d ’une société civile bien organisée, faite' 
pour résister aux assauts du dehors comme aux troubles du] 
dedans.

Si l ’on avait ces idées-là profondément ancrées dans l’es
prit, songerait-on à nous proposer cette espèce de damier 
électoral dont le m ari et la femme auraient à mouvoir les] 
pions, l ’un vo tant pour le premier, le troisième, le cinquième, 
enfant, l ’autre vo tant poux le second, le quatrième et le 
sixième ? Quel sujet de comédie peux un Molièxe ou un Labiche 
qu’une telle imagination ! Comédie, oui, sans doute. Pourtant, j 
en réfléchissant à cette proposition de M11® Van den Plas (1), ; 
je  me suis demandé s’il fallait en rire ou en pleurer ; car elle, 
nous replonge, bel et bien, en plein individualisme, en plein 
atomisme social, elle est la négation implicite de l’unité, de 
la communauté familiale, elle érige la dislocation en principe. 
Adm ettre une pareille formule, cela équivaut à établir la, 
séparation de biens — qui ne peut être qu’un pis-aller — 
ccmme régime normal et de droit commun.

J ’ai parlé de confusions, d’exagérations regrettables ; ai-je 
eu to rt ?

G e o r g e s  L e  g r a n d , 
Professeur a’économie sociale.

(iî Voir Libre Belgique, n c* des 28 février e t 26 mai 1924.

Prière à nos lecteurs de lire l’annonce de notre 
page 22 et de nous envoyer sans tarder leur sous
cription éventuelle, nos abonnés seront les premiers 
servis.
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La vie aux Etats-Unis

Le problème de l’immigration
A part les deux à trois cent mille Peaux-Rouges disséminés dans 

les « Réserves », la population des E tats-U nis (i) est immigrée ou 
descend d ’immigrés.

Les premiers colons furent des Hollandais, des Espagnols, des 
Suédois e t surtout des Anglais (2). Mais ce que l ’on eût pu  qualifier 
alors d'immigration ne fu t q u ’une très tim ide incursion d’éléments 
étrangers. Il fallut a ttendre  le X IX e siècle, e t spécialement la fin de 
la première moitié de ce siècle, pour assister à une invasion sérieuse 
du nouveau continent par des populations européennes.

De 1800 à 1820 on ne com pta guère que 20.000 immigrés p a r an, 
en moyenne ; ce chiffre s'éleva progressivement pour atteindre 
100.000 en 1842. C'est la famine d ’Irlande (1845-1845) qui déclancha 
le grand mouvement vers l’Ouest, dont l’intensité d e v a i t  aller gran
dissant jusqu’en ces dernières années. E n  1852 commença la péné 
tra tion  allemande ; vers 1865, la pénétration S c a n d i n a v e .  Enfin, 
à p a r t i r  de 1890, de longues théories de Tchèques, Polonais, A utri
chiens, Slovaques, Croates, Grecs, Roumains, Russes, Arméniens e t 
surtout d ’italiens touchèrent annuellement les côtes américaines 
de l’Atlantique pour y  ten ter la chance. Ainsi le flot grossissait chaque 
année, des tâcherons du vieux monde qui venaient chercher fortune 
à l ’ombre de la.statue de la Liberté. Telle aimée en com pta Tin million 
e t demi ! ,

Grave préoccupation pour im pays, fût-il vaste comme un conti
nent, que de voir sa popidation s ’accroîtxe régulièrement de centaines 
(le mille individus étrangers à sa langue, au tan t qu’à ses institutions 
e t à ses m œurs ! L'afflux constant de ces éléments hétérogènes ne 
menacera-t-il pas à la longue la forme de gouvernement, le carac
tère du peuple, les trad itions nationales, la sécurité de l’E ta t  ? A utan t 
de questions qui devaient inéluctablem ent se poser un jour, e t récla
mer du gouvernement fédéral une solution radicale.

Comme cette  heure paraissait avoir sonné, les E tats-U nis vien
nent de les résoudre.

A vrai dire, la loi to u t récem ment votée par la Chambre et le Sénat 
de Washington, e t qui doit sortir ses effets à p a rtir  du i er juillet 
prochain, n ’est pas le  prem ier effort réalisé par le Congrès pour endi
guer le flot m ontant de l ’immigration. Elle ne fa it qu’accentuer les 
restrictions portées, par la loi Johnson de 1921, à la liberté de l ’im 
migration.

* *

La question de l ’immigration intéresse au plus h a u t point deux 
catégories im portantes d'Américains, e t par contre-coup la masse 
de la population d’outre-A tlantique. Elles sont imposantes, l ’une par 
le nombre, l’au tre  par l ’influence : ce sont les ouvriers et les chefs 
d ’industrie. La question de l'im m igration les affecte toutes deux 
dans leurs intérêts immédiats, parce qu’en fa it elle se résume dans la 
réglementation de l ’admission, sur le marché industriel, d ’une main- 
d 'œuvre que les premiers ont de nombreuses raisons d ’écarter, e t les 
seconds de sérieux motifs de souhaiter. La grande m ajorité  des immi
grants, en effet, sont des travailleurs ou des artisans m alcontents 
des conditions de vie de leur pays, et qui viennent chercher un  emploi 
aux Etats-Unis. Leur nombre élevé m ultiple forcément la m ain-d’œ u
vre e t provoque par contre-coup une baisse des salaires, sinon le 
chômage. La politique ouvrière tend  donc naturellem ent à obtenir 
mie réglementation sévère e t restrictive de l ’immigration. Les patrons, 
au contraire, dont l'in térêt est d ’avoir une m ain-d'œ uvre abondante 
à des conditions avantageuses, prônent la liberté la plus entière et 
voient de mauvais œil toute  mesure tendan t à m ettre  obstacle à 
l ’arrivée en masse des travailleurs étrangers. C 'est là un aspect capital 
du problème : il oppose les in térêts ouvriers aux in térêts patronaux.

En 192r, lorsque fu t votée la première loi Johnson, la situation 
économique des E tatsTJnis é ta it chancelante ; l ’industrie  e t le com
merce étaient paralysés ; le chômage avait je té  sur le pavé près de

(1) Le recensement de 1920 renseigne 105.000.000 d ’hab itan ts, 
dont 10.500.000 nègres.

(2) N ’oublions pas Josse de Forest e t ses Wallons !

c inq'jnillions de sans-travail ; et la m ain-d’œ uvre étrangère, par le 
canal de l'im m igration, continuait à submerger le pays. Pour éviter 
un désastre, il fallait élever des barrières contre cet envahissement 
catastrophai. I,'immigration, qui é ta it libre, devait être réglementée.

Le Congrès vota à cette fin une loi qui en tra  en vigueur eu juin 1021, 
e t qui sortira ses effets ju squ ’au 1er juillet prochain. Elle stipule que 
jusqu’à cette  dernière date  chaque pays européen ne pourra envoyer 
annuellement aux E tats-U nis qu ’un nom bre d ’im m igrants égal à 
3 % du nombre de ses nationaux recensés sur le territo ire des E tats- 
Unis en 1910. Ainsi le pays qui au ra it eu cinq mille de ses natio
naux recensés aux E tats-U nis en 1910, ne pouvait e t ne peu t plus 
en voir adm ettre  que cei^t cinquante pa r an, alors qu ’antérieure
m ent à la loi aucune lim ite n ’é ta it fixée. E n  pratique cette  loi, qui 
ne restreignait que l ’immigration européenne, réduisait à 357.000 
par an le nom bre d ’Européens susceptibles de s’établir aux E tats- 
Unis dans le courant d ’une année.

La nouvelle loi, qui prétend  être  définitive, est plus restrictive 
encore que celle de 1921.

Voici ses principales dispositions :

Première mesure. —  A p a rtir  du I er juillet 1924, il ne sera plus ad
mis, de chaque pays d’Europe, qu ’un nom bre d ’im m igrants égal à
2 % du nom bre de ses nationaux recensés aux E tats-U nis en 1S90 (1).

C’est donc d ’abord une réduction très sensible dans le chiffre des 
immigrants admis, puisqu’en fa it la dim inution sera de plus de cin
quante  pour cent (161.000 au  lieu de 357.000).

Le sénateur Reed s’explique ainsi sur le principe qui a  m otivé 
cette  réduction :

« L'Am érique se rend com pte qu'elle n ’est plus une contrée déserte 
en m al d 'habitants. Elle se rend compte que ceux qu ’elle possède, 
e t leurs descendants, seront suffisamment nom breux pour exploiter 
ses ressources naturelles. Elle sait qu 'à  l ’heure actuelle sa prospérité 
surpasse celle de to u t au tre  pays au monde. Elle com prend que si elle 
ne restre in t l ’im m igration, elle sera envahie p a r les peuples fuyan t 
les régions dévastées de l’Europe. Pareille im m igration ne m anquerait 
pas d ’avoir de funestes effets sur la manière de vivre e t les salaires 
de son peuple, en même tem ps-qu’elle aggraverait la difficulté éprou
vée à assimiler les étrangers déjà établis dans le pays. »

Pourquoi le recensement de base est-il celui de 1890 de préférence 
à d ’autres ? S 'il fau t en croire le sénateur Reed, c ’est parce que plus 
qu ’aucun au tre  il reflète avec exactitude, au  poin t de vue du pour
centage des étrangers, les origines de la population américaine. 
Ce choix n ’est donc pas arb itraire. E n fa it il abou tit à une conséquence 
très caractéristique : à l ’avenir soixante-quinze pour cent des im m i
g ran ts  seront originaires de l ’Europe septentrionale, e t vingt-cinq 
pour cent seulement de l ’Europe méridionale e t centrale. S’il n ’est 
pas voulu n i cherché, ce résu lta t sera en to u t cas agréable aux Améri
cains, qui préfèrent l ’ouvrier anglais, français, Scandinave ou allemand 
aux travailleurs frustes e t aux m anœuvres grecs, bulgares, russes ou 
polonais. Aux yeux de l ’Américain, l ’im m igration « sudiste » est du 
poids m ort : Les immigrants venus de l ’Europe centrale ou méridio
nale sont pour la p lupart sans ressources, échouent dans les centres 
surpeuplés des grandes villes e t y  gonflent les rangs des miséreux. 
Les im m igrants venus du Nord, au contraire, plus travailleurs, plus 
entreprenants, e t nan tis de quelque avoir, ta rden t rarem ent à s’établir 
de façon définitive aux quatre  coins du p^ys où ils travaillent, pros
pèrent e t enrichissent la collectivité.

Oue pense de cela l 'I ta lie  ?
L 'Italie , comprise dans la catégorie des pays méridionaux, est 

fo rt mécontente de la solution. Ses nationaux étaient fo rt peu nom 
breux aux E tats-U nis en 1890, si bien que la nouvelle loi rédu it de 
plus des neuf dixièmes le chiffre déjà minime des im m igrants de son 
pays adm is sous le régime de la loi actuelle. E n  effet, à p a rtir du I er 
juillet, les E tats-U nis adm ettron t un  Italien  en même tem ps q u ’ils 
accueilleront quinze Allemands. On com prend qu ’au m om ent où il 
cherche à ouvrir à son peuple toutes les g rand’portes du monde, 
Mussolini soit assez vexé de lu i voir ferm er au  nez un porche monu
m ental. . .

(1) Ne seront pas compris dans ce chiffre le m ari ou la femme de 
citoyens américains, leurs enfants âgés de moins de dix-huit ans, 
leurs parents âgés de plus de cinquante-cinq ans. Ces différentes 
personnes seront adm ises aux E tats-U nis sans être soumises à aucune 
des dispositions de la loi, qui les considère « hors cadre. »
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L Italie n  est pas seule à s émouvoir des nouvelles dispositions. 
Le Japon, lui aussi, se sent piqué au vif p a r les prescriptions excluant 
du bénéfice de l'im m igration tous les asiatiques.

Deuxième mesure. — Les E tats-U nis n 'ad m ettro n t plus à l'im m i
gration aucun Asiatique.

Radicale dans ses term es comme dans son application, cette mesure 
est justifiée comme suit par le sénateur Reed :

« Les races admises aux Etats-L n i s ces dernières années sont 
complètem ent différentes des natifs am éricains ; elles sont inaptes 
au self-government. . . I,A m érique commence également à souffrir 
de 1 irrita tion  de ses e colonies étrangères -. Ces groupes hétérogènes, 
agglomérés dans les quartiers urbains ou des districts ruraux, parlent 
une langue étrangère, vivent une vie étrangère, e t ne m anifestent 
aucun désir de participer à l'existence nationale. Ces considérations 
on t amené à conclure que les im m ig raits  devraient dorénavant 
apparten ir à la  race de ceux qui sont déjà établis ici, de façon que 
chaque année d ’im m igration soit une réplique des origines nationales 
des personnes installées dans le oays. „

Cette décision est particulièrem ent dure aux Japonais, avec les
quels le gouvernem ent fédéral a déjà eu pas m al de discussions au 
su jet du même problème.

Le J apon est une nation prolifique ; ses enfants doivent émigrer 
pour vivre. Rien de plus naturel pour eux que de traverser le Pacifique 
et de se diriger vers la Californie pour y cultiver la terre  e t s 'y  établir. 
Mais ce plan dérange très  fo rt les Américains, pour différents motifs. 
D abord parce qu ils prétendent les Japonais inassimilables, réfrac- 
taires à la civilisation américaine ; ensuite parce qu'ils voient dans les 
travailleurs japonais des concurrents terribles pour la m ain-d’œuvre 
blanche. H abitués, en effet, à un standard de vie moins élevé que les 
travailleurs américains, le J aponais travaille  plus pour un salaire 
moindre. Plus industrieux, plus économe que l ’ouvrier ou le commer
çan t américains, moins dévoré de besoins que ces derniers, il accumule 
un pécule rondelet e t ambitionne de devenir son m aître sur la terre 
qu 'il cultive ou dans la boutique qu 'il exploite. P ar tou t quoi il fait 
une concurrence irrésistible aux blancs, menace de les supplanter 
e t de substituer à leur influence l'hégémonie nipponne.

Depuis de longues années la question inquiète l 'E ta t californien 
e t n  a pas laissé de tracasser le gouvernement de W ashington. F ina
lement le gouvernement fédéral et le gouvernement japonais en étaient 
arrivés à un arrangem ent connu sous le nom de gentlemen’s a gr'se
ntent », et aux term es duquel le Japon  s'engageait à exercer un con
trôle très sévère sur 1 émigration à destination d'Amérique, en retour 
de quoi il espérait des E ta ts-I nis 1 abstention de tou te  politique qui 
pourrait froisser les susceptibilités japonaises.

Le vote de la nouvelle loi, en faisant table rase du « gentlemen’s agree- 
ment ü, provoqua au Japon  une émotion considérable. L ’ambassa
deur à ^  ashington se départit de la réserve coutumière au langage 
diplom atique e t parla  de « conséquences graves :. Le Sénat fédéral 
répliqua en déclarant qu ’il n 'ad m etta it n i conseils ni menaces de 
quiconque dans une question strictem ent nationale. E t  malgré la 
dem ande personnelle du Président Coolidge, la Chambre refusa de 
re tarder jusqu’au I er m ars 1925 l'application de la clause relative à 
l ’exclusion des J  aponais.

Il reste donc acquis à présent, et il y a de nombreuses raisons 
de croire qu il n ’y sera rien changé, que le territo ire des E tats-U nis 
sera désormais fermé aux im m igrants japonais, sauf, p a r exception, 
aux ministres, professeurs, artistes et é tudiants, ainsi qu 'à  leurs fem
mes e t leurs enfants.

Troisième mesure. — Une troisième disposition prévoit la sélection 
des immigrants dans les pays d'émigration, par les soins du consul 
américain.

On ne peut qu applaudir à cette  solution, qui évitera à des milliers 
d 'im m igrants les incertitudes et l ’a tten te  d 'E llis Island, cette üe de 
la rade de -New-\ ork où les nouveaux venus sont parqués à leur 
débarquem ent, et que de récentes polémiques de presse ont dévoilée 
sous un jour peu paradisiaque.

** *

Telle est, dans ses grands tra its , la loi d immigration que vient de 
vo ter le Congrès fédéral.

Elle donne^ certainem ent satisfaction au sentim ent nationaliste 
américain, qui m anifeste une répugnance de plus en plus m arquée à 
l’endroit de tou t ce qui v ient du dehors.

Elle ne déplaira pas à la classe ouvrière qu elle délivre autom ati
quem ent d 'une concurrence menaçante.

Telle qu ’elle est sortie des délibérations du Congrès, cette loi était- 
elle indispensable, on même nécessaire ?

Matériellement parlan t non. Sur un territoire presque aussi vaste 
que 1 Europe, les E tats-U nis nourrissent à peine le tiers de la popu
lation qui couvre cette  dernière. Le point de saturation n ’est donc 
pas à la veille d’être  a tte in t.

Économiquement parlant, cela dépend. Il est difficile de répondre 
à cette question de m anière absolue e t inflexible ; la pénurie ou la 
pléthore de m ain-d'œuvre peuvent être, e t sont souvent, des phéno
mènes passagers, e t c ’est lors de leur m anifestation qu'il y aurait 
lieu de régler les écluses de l'im m igration. Il estcertam  néanmoins 
que la restriction, du point de vue économique, se justifie moins à 
l’heure actuelle qu elle ne se justifiait il y a trois ans.

Politiquem ent parlant, peut-être. Il est certain que si l'ambiance 
américaine est un facteur puissant d ’américanisation, beaucoup 
d immigrants restent rebelles à l'assimilation e t peuvent constituer, 
p a r leur tendance à se grouper en îlots boudeurs, un danger relatif 
pour la république. Mais il est douteux que le nombre et l'importance 
des hétérogènes irréductibles puissent menacer sérieusement la sécu
rité  de l ’E ta t.

I/explication  la plus plausible que l'on puisse trouver à la législa
tion américaine sur 1 im m igration se trouve probablement dans 
le désir très  hum ain du m aître de maison, soucieux de fermer la porte 
de son logis dès qu il estime v avoir admis tous ceux dont la compa
gnie peut lui être utile e t agéable. L esseulement e t la cohue sont 
deux situations extrêmes, éminemment désagréables pour ceux qui 
doivent les subir. G arantis contre le prem ier danger, les E tats-U nis 
estim ent probablem ent que le mom ent est venu de parer au second.

Ils ferm ent les vannes e t imposent le compte-gouttes.
Q u'im porte lg motif de la décision pour ceux qui ne peuvent que 

la subir sans discussion ?

Ajoutons pour term iner que cette décision rencontre des approba
tions, des critiques, — et des resjrets. Parm i ces derniers ie ne puis 
m 'empêcher de signaler ceux de 1 ’Evening Sun  de Baltimore, qui se 
lamente de voir 1 les E tats-U nis abandonner peut-être pour toujours 
la vieille et adm irable trad ition  qui faisait de leur sol le refuge des 
opprim és de p a rto u t. . . »

Q uant aux journaux étrangers publiés aux Etats-Unis, ils sont 
presque unanimes à juger sévèrement la loi nouvelle. Le tableau 
suivant, ex tra it du Herald Tribune, perm et de juger du ton  de cha
cun d eux, lequel est am er en raison directe de l'im portance de la 
réduction qui frappe les im m igrants du pavs qu 'ils représentent.

Pays d’origine Loi actuelle Loi 1nouvelle
(3 % de 1910) (2 % de 1890)

Grande-Bretagne et Irlande 77-342 62 ■558
Allemagne 67.607 5° .229
Italie 42.057 3 .989
Pologne 30.979 8 .972
Russie 24-405 I .892
Suède 20.042 9 .661
Tchéca-Slovaquie 14-357 1•973
Norvège 12.205 6 553
Roumanie y-419 731
A utriche 7 • 342 1. 090
Y ougoslavie 6.426 SSs
Hongrie 5 • 747 588
France 5 -729 3 978
Danemark 5 -6 i9 2. SS2
Finlande 3.921 245
Suisse 3 - 75- 2. 181
Hollande 3.602 1.•737
Grèce 3.063 r 35
Turquie 2 .654 i2 3
Lithuanie 2.622 402
Portugal 2-465 574
Belgique J -563 609
L atvie 1 ■ 54° 217
Esthonie 1 • 348 202

Vicomte Ch . d u  B u s  d e  W a r x a f f e .
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L’Avenir de la Russie(1)

Peu de temps après la première révolution russe, M. Roman 
Dmowski, qui depuis fut Ministre des Affaires étrangères de 
Pologne, me faisait à Edimbourg une courte visite. M. Dmowski 
est une des plus grandes autorités en matière russe ; il é tait 
le Parnell du bloc polonais unifié dans la première Douma 
russe, bloc qui, dans cette assemblée mémorable, décidait de la 
majorité. Je  n ’imaginai pas qu’il y  eût un vivant plus compé
tent pour exprimer une opinion m éritant confiance sur les 
conséquences probables du bouleversement russe ; et j ’invitai 
un auditoire composé de citoyens « représentatifs » d ’Edim 
bourg à l ’écouter exposer ses vues. M. Dmowski nous déclara 
que, durant des générations entières, la Russie serait réduite 
à un état d ’impuissance absolue. Il était convaincu que la 
chute du tsarisme était l ’équivalent de celle de la puissance 
russe et de son élimination comme un facteur appréciable de 
la politique étrangère de l ’Europe.

Cette déclaration de M. Dmowski est extrêmement inté
ressante, non qu’elle semble démontrer le danger qu’il y  a à 
s’essayer à des prophéties politiques, mais parce qu’elle 
prouve le degré minime de confiance que mérite l ’opinion du 
leader politique, même le plus compétent, lorsque son juge
ment n ’est plus en équilibre sous l ’influence des préjugés et 
de l ’esprit de parti.

M. Dmowski est un des hommes d ’E ta t les plus capables 
et les mieux informés de l ’Europe ; c’est l’homme qui au Congrès 
de Versailles a porté la responsabilité de la reconstruction de la 
république polonaise. E t pourtant l’événement a prouvé 
qu’il y avait eu de sa part incompréhension complète de la 
situation russe. C’est solennellement et à plusieurs reprises 
qu’il nous affirma que la Russie serait, durant un demi-siècle, 
une quantité négligeable. Or, moins de 3 ans après sa prophétie, 
les armées bolchévistes arrivaient aux portes mêmes de 
Varsovie. Moins de 4 ans après, Tchitchérine posait ses con
ditions à Lord Curzon, tandis que le tra ité  de Rapallo évo
quait, une fois encore, le spectre d ’une alliance russo-alle- 
mande, ce cauchemar de la politique internationale d ’avan t- 
guerre. J  ai eu avec M. Roman Dmowski beaucoup d ’entre
tiens au sujet de l ’avenir de la Russie ; j ’ai toujours refusé de 
me laisser couvaincre.il est évidemment inconcevable qu’une 
nation occupant un sixième de la surface terrestre cesse jamais 
d être un facteur im portant dans le domaine de la politique 
internationale. Si la Russie n ’est pas destinée à devenir une 
puissance bienfaisante, elle sera une puissance malfaisante. 
La traiter en simple quantité négligeable me semble, à juger 
les choses sobrement, de la folie politique pure.

*

Pour comprendre le résvdtat final et les conséquences 
éloignées de la révolution russe, nous devons en distinguer 
soigneusement les deux phases principales. Révolution sociale 
d’abord, qui. comme la révolution française, aboutit à l ’ex
propriation et à la spoliation complètes de la classe des pro
priétaires fonciers. Cette révolution -là a été l’œuvre des paysans

(i) \  oir la Revue catholique des idées et des faits des 2, 9, 16 et 23 
mai 1924.

eux-mêmes à peu près en son entier. Eu second Heu, il y  a eu 
aussi une révolution politique, laquelle — ici pas de ressem
blance avec la révolution française — a eu pour résultat la 
dissolution de l ’E ta t bureaucratique et centralisé, œuvre 
imposante mais fragile de Pierre le Grand. Celle-ci, ce fut 
le Gouvernement Provisoire de Milukoff qui la déclancha ; 
et elle était presque un fa it accompli, lorsque les Bolchéviks 
arrivèrent au pouvoir. Les deux révolutions seront vraisem
blablement permanentes. L ’expropriation du sol ne saurait 
être un incident passager ; le sol restera propriété du moujik. 
La dissolution de l ’ancien Empire est, de même, définitive. 
La Russie de demain sera une espèce d ’E tats-U nis de l ’Est 
européen, combinant en une fédération à liens lâches les 
cinquante races sujettes du continent russe. Jam ais plus 
ces races ne seront soumises à mie autocratie centralisée, que 
celle-ci ait son siège à Pétograd, Moscou ou Kieff. Une Russie 
nouvelle surgira, à configuration politique ne ressemblant 
en aucune façon à celle de la Russie tsariste.

Mais quelle que soit la différence de cette Russie nouvelle 
d.'avee l ’ancienne Russie tasriste, elle différera de la nouvelle 
Russie bolchéviste plus radicalement encore. Dans la France 
d ’aujourd’hui il survit bien des choses qui sont l'œuvre de 
la révolution française. Le bolchévisme, tou t au contraire, 
n aura pas apporté fût-ce une seule pierre, à l ’édifice recon
stru it de la Russie future.

** *

1. Les Bolchéviks avaient tâché d ’imprégner le peuple 
russe d ’esprit révolutionnaire. La Russie nouvelle produira 
probablement le gouvernement le plus conservateur, sinon le 
plus réactionnaire, d ’Europe.

2. Les Bolchéviks avaient prétendu inaugurer le règne de
1 Antéchrist. La Russie nouvelle verra une renaissance d.e la 
religion chrétienne ; une Église plus forte parce que libérée 
de la tî'rann ie  d.e l ’É ta t.

3. Les Bolchéviks avaient tâché d ’imposer la domination 
d une m inorité juive. La Russie .nouvelle sera passionnément 
antisémite.

4. Les Bolchéviks avaient tâché de supprimer à to u t jamais 
le principe monarchiste. Une restauration monarchique, sous 
une forme quelconque, est chose certaine.

5. Les Bolchéviks avaient prétendu établir un É ta t commu
niste. Le nouvel É ta t russe sera un É ta t de paysans proprié
taires — ce qui toujours et partout représente le plus indivi
dualiste de tous les types sociaux.

6. Les Bolchéviks avaient tâché d ’établir la dictature du 
prolétariat. Plus que jam ais la Russie nouvelle sera un pays 
d.e paysans, une collectivité de 30.000 communes agricoles 
et coopératives.

7. Les Bolchéviks avaient visé à l ’abolition du capitalisme. 
La Russie nouvelle, qui dépendra de l ’assistance étrangère, 
réintroduira le capitalisme sur une échelle bien plus grande 
qu’auparavant. Elle sera pareille au Continent américain : 
un pa3*s de grands trusts, sjmdicats et compagnies à charte.

*
* *

Aujourd’hui, vue du dehors, la Russie paraît être tm  vaste 
assemblage de ruines, une « région dévastée .» cent fois plus 
étendue que les régions dévastées de la France. Les richesses 
accumulées par plusieurs générations ont été anéanties. Des 
dizaines de millions d ’acres ne sont plus cultivés. Dans des 
provinces entières pas im  seul château de l’aristocratie n ’est
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resté debout. A Moscou j ’a i souvent entendu raconter une 
anecdote bien caractéristique. Les paysans d 'un certain 
village, avant détru it certain château historique, s’étaient 
assemblés à l ’effet d ’enlever le butin . Ils se partagèrent les 
objets de famille. Les meubles ils les brisèrent pour en faire 
du bois de chauffage. Tout ayant été distribué comme il le 
fai] ait ave2 application des principes socialistes les plus stricts, 
il restait encore dans la  grande salle de bal du château une 
énorme vieille glace française. Problème insoluble pour les 
moujiks embarrassés, qui ne savaient qu’en faire. Ils ne  pou
vaient l ’enlever ; ils ne pouvaient se la partager ; et il n  y  avait 
aucun profit à la brûler. Alors il leur v in t une inspiration : 
ils-décidèrent de la m ettre en pièces et d ’en distribuer les 
fragments en parties égales, au tan t que possible. L a vieille 
glace, chef-d’œuvre d ’un fabricant de glaces français du 
x v m e siècle, fu t cassée en morceaux, et aujourd'hui chacftie 
p etit fragment orne, il faut le croire, la  table de to ile tte  d une 
des paysannes du village.

L ’histoire de la  glace brisée me parait être un parfait sym
bole du vandalisme stupide de la Révolution ; elle parait 
aussi expliquer la raison de l ’échec de celle-ci. Non seulement 
les Bolchéviks n ’ont rien pu  édifier, mais même leurs destruc
tions n ’avaient pas d ’objet. E n  un certain sens la  Russie 
semblait être un pays idéal pour une expérience communiste. 
Les communistes y  avaient affaire à un peuple illettré, docile, 
demi-barbare, qui serait comme de l ’argile entre les mains d ’un 
potier. A un autre point de vue pourtan t la Russie é ta it le 
dernier des pays où les théories m arxistes pussent être appli
quées avec succès. L ’objet principal du socialisme m arxiste 
é ta it la destruction non des châteaux et des glaces, mais du 
capitalisme. Le Marxisme visait à l ’introduction non d ’un 
communisme agricole, mais d ’un communisme industriel. 
E n  essavant d ’agencer une révolution mondiale les Bolchéviks 
ont commis exactement la même faute que les Allemands, 
quand ceux-ci tâchaient de remporter la victoire dans la 
guerre mondiale. Les deux avaient à faire la guerre sur deux 
fronts : à l ’E st et à l ’Ouest. Les deux croyaient que la ligne 
de moindre résistance passerait par l’Est. Les deux s ’aperçurent 
que la guerre ne pouvait être gagnée qu’à l ’Ouest, mais ils 
s’en aperçurent trop tard . Aujourd’hui les Bolchéviks se 
rendent compte de ce que K arl M arx avait déjà compris, à 
savoir : on ne pourra gagner la Révolution, mondiale que 
lorsqu’elle aura été gagnée » en Angleterre. Us se rendent 
compte du caractère prém aturé et précaire d’une révolution 
agraire : c’est la révolution industrielle seule qui est défini
tive. Impossible de détruire la richesse agricole, don étem el 
de la Nature. Mais on peut détruire la richesse industrielle, 
œuvre éphémère de l ’homme. Aujourd’hui les Bolchéviks 
proclament que l ’Angleterre et l ’Allemagne é tan t les cita
delles du capitalisme, la véritable stratégie consiste à concentrer 
tous les efforts en vue de s’emparer de ces citadelles. C’est 
dans l ’Occident seulement qu’ils peuvent porter un  coup 
m ortel au système capitaliste.

E n tan t qu’elles regardent la Russie, ces appréhensions 
sont fondées. La destruction que les Bolchéviks y  ont opérée 
n ’est que provisoire et superficielle. On a souvent comparé 
Lénine à A ttila, roi des Huns. Les anciens chroniqueurs 
citent ce dicton populaire médiéval : L ’herbe ne croît plus, 
là  où le cheval d ’A ttila  a passé . Ce dicton populaire se trom 
pait. Aussitôt après le départ des hordes d’A ttila, l ’herbe 
verte recommençait à croître. I l  en sera des villages russes 
comme des villages français des régions dévastées. E n  1918, 
je fis en auto le tra je t de St-Quentin à Versailles par le

Chemin des Dames. L ’œuvre de destruction était si complète 
que plusieurs milles durant on ne parvenait pas à surprendre I 
la trace  d ’une habitation humaine. E t il semblait que cette 
région désolée ne pourrait plus jamais être cultivée par les 
hommes. Mais dès aujourd’hui la plupart des villages ont été 
reconstruits, et des espaces qui étaient il y  a cinq ans de 
mornes déserts sont devenus de souriants champs de blé. La 
renaissance de l'agriculture russe sera to u t aussi rapide. Quel
ques bonnes récoltes, quelques années d ’un gouvernement 
fort —  et l ’afflux des capitaux étrangers suffira à restaurer 
l ’ancienne prospérité du continent russe.

*
*  *

N otre histoire de l ’affreuse tragédie russe va-t-elle donc, ' 
de façon bien inattendue, finir sur une note optim iste ? i 
Pareille conclusion serait pourtan t prématurée. Si même 
on pouvait oublier les souffrances et la mort ces vingt millions 
de victimes de la famine, l ’optimisme serait aussi trompeur' 
que le pessimisme. Si même les ruines matérielles sont en 
peu de tem ps réparées, il y  a, hélas, au tableau un autre côté. 
D ’autres valeurs intellectuelles et morales ne pourront être
i aisément remplacées. Au moment de quitter Moscou je- 

fns prié un soir de me rencontrer avec un certain nombre de 
résidents étrangers. Chacun d’eux avait passé plusieurs années 
en Russie et me narra  quelques-unes de ses expériences.j 
Chacun d ’eux dit son opinion sur le fonctionnement du régime 
bolchéviste et calcula ses chances de durée. Pour résumer' 
notre entretien, je  demandai à toutes les personnes présentes- 
si elles pouvaient nommer un seul acte du régime bolchéviste- 
dou* il p û t être fa it é ta t en sa faveur et qu’on pû t citer p our 
le défendre. Tous durent adm ettre qu’on n ’en pouvait 
trouver aucun et qu’il n’existait pas de fraction de lE ta tj  
russe dont la situation ne fû t aujourd’hui infiniment plus 
mauvaise qu’autrefois. Quelques jours après cet entretien, 
je posai cette même question à plusieurs îonctionnaires 
bolchévistes im portants. La réponse fu t à la fois un défi! 
et une menace. « Les réactionnaires et contre-révolutionnaires 
sont des imbéciles à courte vue \  me dirent-ils. « Ils ne voient 
pas plus loin que le bout de leur nez. Oui, nous sommes des
destructeurs. Mais le philanthrope qui rase à même le sol les 
quartiers insalubres d ’une ville l’est également. Avant d édi
fier il faut détruire. Si même vous pouviez prouver que nous 
ne pouvons prétendre à avoir accompli rien de positif, vous 
oubliez qu’il est une chose vitale que nous avons réalisée et; 
qu’elle est plus im portante que toutes nos destructions. Nous; 
avons créé un nouveau « matériel humain ». Un peuple d ’esH 
claves nous l ’avons transformé en un peuple d ’hommes libres. 
Jam ais la jeune Russie ne sera comme la Russie antienne- 
Même si la révolution actue1le n ’aboutit pas immédiatement, 
nous avons semé les germes de bouleversements futurs.; 
Même lorsque nous ne serons plus là, notre œuvre ne mourra 
pas avec nous, b

Dans cette fanfaronnade bolchéviste il y  a une terrible vérité.. 
Oui. les dictateurs ont bien semé les germes d ’une catastrophe 
future. Ils ont réussi à empoisonner l ’esprit d ’une génération 
to u t entière. Voilà l ’œuvre vraim ent diabolique perpétrée par 
le régime bolchéviste ; l'avenir seul pourra en révéler pleine
m ent -les conséquences. Mars même sur ce point il ne iau t 
pas s'exagérer leur pernicieuse influence. Tout d ’abord, cette

jeunesse communiste >, ces malheureux entants élevés dans 
les écoles bolchévistes et contaminés par la propagande bol
chéviste vont b ientôt disparaître : épaves misérables et dégé
nérées, ils seront traités en parias. Tel sera leur état de démo
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ralisation qu’ils seront même impuissants à nuire. Sans doute, 
il se passera beaucoup de temps peut-être avant que le poison 
bolchéviste ne soit complètement éliminé de l ’âme russe. 
Mais à supposer même qu ’il en soit ainsi, un poison ne cesse- 
t-il pas d ’être dangereux dès que les effets en sont connus ? 
D ’autant plus qu’en fournissant le poison les Bolchéviks 
ont aussi préparé l’antidote. En Russie tou t au moins la 
contagion bolchéviste ne sera plus à craindre pour la géné
ration à venir. Lorsque les millions de réfugiés russes auront 
regagné leurs foyers dévastés, il n ’y aura personne qui ne 
répudiera l’œuvre diabolique des Bolchéviks. Ici, en Europe 
Occidentale, nous pourrons oublier — nous oublions déjà — 
les leçons de l ’expérience bolchéviste. Mais to u t Russe qui 
aura passé par l ’enfer bolchéviste, ses enfants et ses petits- 
enfants, n ’auront vraisemblablement pas la mémoire aussi 
courte. Nous pouvons donc prévoir avec une confiance com
plète la direction probable des courants politiques et moraux 
de la Russie nouvelle. Matériellement parlant, la Russie rede
viendra le grenier du continent européen ; politiquement et 
moralement elle sera vraisemblablement dans un avenir qui 
n ’est pas éloigné, le pilier de la légalité et de l ’ordre en Europe 
et l ’ennemi le plus irréductible de toutes les impostures 
collectivistes.

C h a r l e s  S a r o l é a ,
Professeur à l ’Université d’Edimbourg.

Economie nouvelle et 
réorganisation corporative C1)

D es n o m b re u x  é c ri ts  de l ’âp re  tra v a il le u r  e t  d u  ro b u s te  penseur 
q u ’est G eorges \  alois, ce lu i q u 'i l  a  in t i tu lé  \'Économ ie nouvelle se 
d é tach e  de to u s  les au tre s  p a r  le c a ra c tè re  te rm e  e t p réc is  des enseigne
m e n ts  q u 'i l  p ré ten d  m e ttre  à la  base  de la  re c o n s tru c tio n  économ ique. 
Ces enseignem ents ne t r a n c h e n t p o in t ce p en d an t p a r  une o r ig in a lité  
v io len te  su r ceux  q u i in sp ire n t l ’école socia le  ca tho lique , e t  pa rm i 
eux il n ’en  est guère —  s 'i l y en a —  q u i ne  p u issen t ê t r e  con tresignés 
p a r  les d o c teu rs  » de la  réo rg an isa tio n  c o rp o ra tiv e  : p a r  le colonel 
de la  T o u r du  P in  en F ra n c e  e t le b a ro n  de V ogelsaug en A u trich e , 
ou  re m o n ta n t p lu s  h a u t p a r  l ’évêque K e tte le r  e t  le co m te  A lb e r t de 
M un, ou  re to u rn a n t ju s q u ’au  d éb u t du  x i x e s ièc le  p a r  de  B onald  e t 
A dam  M üller qui son t, l ’un  dans les p ay s  la tin s , l ’a u tre  dans les n a tio n s  
germ an iques, les p récu rseu rs  au th e n tiq u e s  de la  re s ta u ra tio n  co rpo 
ra tiv e . Tous ces esp rits  v ib re n t à l'un isson , e t à se p ré se n te r  sous leu r 
p a tro n ag e  les in d u c tio n s  de Y Économ ie nouvelle a u ra ie n t p e u t-ê tre  
su sc ité  m oins de c ritiq u e s  et ra llié  plus d ’adhésions. P a y a n t t r ib u t  à 
c e tte  longue tr a d i t io n  d ’éc riv a in s  ca tho liques , V alo is  n ’eû t p a s  été 
in ju ste . Car, n o n o b s ta n t la  d ifférence des m éthodes, c ’es t b ien  aux  
conc lusions de ces m a ître s  i l lu s tre s  de la  pensée socia le  ch ré tien n e  
q u 'ab o u tissen t ses rech e rch es  o b jec tives .

Ces m a ître s  o n t la issé d e rr iè re  eux  des h é r i t ie rs  d ire c ts  qu i depu is 
long tem ps, dan s  les semaines sociales e t ailleu rs, tra v a il le n t à  ad a p te r  
les co n cep tio n s  c o rp o ra tiv e s  aux  nécessités  de la  v ie  m oderne . Le 
socio logue de VA ction  française , de p rim e  abo rd , n ’a p as  p a ru  s ’en ê tre  
d ou té  e t cela, jo in t a m i p a r t i  p r is  p lu s  a p p a re n t que  rée l de n o v a teu r, 
lui a  a t t i r é  des an tip a tliie s  d o n t l ’o rig ine  n ’es t p o in t dans  un  d issen
tim en t d o c tr in a l v é ritab lem en t p ro fo n d  e t d o n t on  a u ra i t  t o r t  de 
s 'a la rm er.

(t) A  p ropos d u  liv re  de NEt, A riè S  : L 'É conom ie nouvelle et la 
doctrine catholique. P a ris , L ib ra ir ie  N atio n a le , 1923. P ré face  e t Con
clusions de G eorges V alois.

A  ces a n tip a th ie s  il  y  a  d ’a illeu rs, m e p a ra ît- il , une  a u tre  cause, 
ex trin sèq u e  a u  d é b a t v é ritab le , d ’o rd re  p u rem en t p o litiq u e . C’es t 
la  lia ison  que  YEconom ie nouvelle é ta b li t  en tre  la  reco n s tru c tio n  
économ ique q u ’elle p ropose  e t  le  sy stèm e  de gouv ern em en t au q u e l 
' a s a p i  éférence : L  ex istence  de l ’É t a t  é ta n t  une des c o n d itio n s  essen
tie lles  de  la  c ré a tio n  économ ique, la  fo rm e de l ’É t a t  d o it ê tre  te lle  
q u ’elle p e rm e tte  au x  c ito y en s de do n n er to u s  leu rs so ins au  t ra v a il .  
L a fo rm e d ém o cra tiq u e  es t ce lle  q u i favorise  le m oins le tr a v a il  ; la  
fo rm e a r is to c ra tie u e  es t m eilleure, m a is  la isse dans le g roupe des 
germ es de g u e rre  c iv ile  ; la  form e m onarchique  est, de to u tes , la  m e il
le u re  a u  p o in t de  vue  s tr ic te m e n t éc onom ique » (p. 134).

C ette  p io p o s itio n  n ’est p a s  d ém on trée , e t  la  g ran d e  d ém o cra tie  
am érica ine  n ous  donne le  sp ec tac le  d ’une v ita l i té  économ ique à  
laquelle  r i  en ne  p e u t se c o m p are r su r  le c o n tin e n t  européen. I l 'e s t  v ra i 
q u e  G eorges V alo is  p ré v ie n t l ’o b je c tio n  e t  an n e x e  sans p lu s  la  ré p u 
b liq u e  des É ta ts -U n is  a u  g roupe  des pu issances  m onarch iques  : 
« L ’expérience m o n tre  que  les n a t io n s  q u i p ossèden t u n  É t a t  à  fo rm e 
m o narch ique  p eu v e n t a t te in d re  une tr è s  h a u te  p ro sp é rité  économ ique : 
exem ple, les É ta ts -L n is  d ’A m érique  qu i, sous le  n o m  de  dém o cra tie , 
possèden t u n e  des p lu s  fo r te s  m o n a rch ie s  te m p o ra ire s  q u e  l ’on  a i t  
connues » (p. t  36 ) . Cela e s t trè s  d iscu tab le , e t  i l  ne  suffit pas, p o u r  c h a n 
ger le co n ten u  d ’u n  flacon, d 'e n  ch a n g er l ’é t iq u e t te .

A y an t f a i t  de la  m o n a rch ie  la  c o n d itio n  p o litiq u e  la  p lu s  favo rab le  
au  tra v a il ,  la  pensée, p rog resse  e t  assigne les fo rm a tio n s  co rp o ra tiv es  
com m e ty p e  id é a l d ’o rg an isa tio n  économ ique. Ce p rog rès  fa i t  n a î tre  
a u s s itô t  un  sen tim en t de défiance. D an s  l ’e s p r it d u  penseur, e n tre  
re s ta u ra tio n  co rp o ra tiv e  e t  re s ta u ra tio n  m ona rch ique , n ’y  a-t- il 
p a s  une  a llia n ce  in tim e , s i in t im e  m êm e q u e  l 'u n e  11e p e u t a lle r  sans 
l ’a u tre  •? Ce sen tim en t de  défiance se  fo rtifie , q u a n d  on s a it  q u e  l ’au- 
le u r co m b a t v ig o u ieu sem e n t p o u r  les d eux  en  m êm e tem ps. O r, que  
la  c o rp o ra tio n  e t le roy so ien t d eux  in s ti tu tio n s  in trin sè q u e m e n t 
so lida ires, c ’e s t ce  d o n t on  p e u t d o u te r.

L ’o rg an isa tio n  d u m é tie r  en  c o rp s  d 'É t a t  e s tim e  flora ison  spon tanée  
de l ’esprit, ch ré tie n  et, com m e l ’É g lise  s ’accom m ode de to u s  les légim es, 
elle s’accom m ode de to u s  les gouvernem en ts . D ans les rép u b liq u es  
ita lien n es  e t  d an s  les  fiè res com m unes flam andes elle  s ’es t ép an o u ie  
to u t  aussi la rg em en t e t  p lu s  la rg em en t p e u t-ê tre  q u e  d an s  la  m o n a r
ch ie  royale . Q uoi q u ’il en  so it, ceux -là  q u i o n t d issocié la  p o litiq u e  de 
l ’économ ique e t en ten d en t, sous n ’im p o rte  q uelle  fo rm e de  g o u v e r
nem en t, p o u rsu iv re  la  réa lisa tio n  de leu r id é a l co rpo rafif, s ’é c a r te n t 
d ’u n  é c riv a in  q u i p a r a î t  v ou lo ir les pousser en  m êm e te m p s  su r  les 
chem ins de la  r e s ta u ra tio n  m ona rch ique , e t  ils  se p réoccupen t, avec 
excès p e u t-ê tre , de dresser e n tre  eux  e t  lu i u n  m u r de sépara tion .

S i on  élague d u  d é b a t to u t  ce q u i n ’y  es t p as  essen tie l e t le su rch a rg e  
en  va in , si on  ca n to n n e  la  d iscuss ion  su r  son  te r r a in  p ro p re  san s  y  fa ire  
in te rv e n ir  la  p o litiq u e  d iv isa n te , si on  v e u t b ie n  o u b lie r  que VEconomie 
nouvelle, en d ép it de son  t i t r e ,  n ous  p ropose  une  tr è s  v ie ille  e t trè s  
ju s te  réfo rm e d o n t une lignée de  pen seu rs  ca th o liq u es  e t  d 'ém in en te s  
p e rso n n a lité s  de  l ’h eu re  ac tu e lle  o n t dep u is  lo n g tem p s  ap e rç u  la  
nécessité, on a r r iv e  à  la  co n v ic tio n  que  les p ré ten d u s  ad v e rsa ires  so n t 
de  f a i t  en  co m m u n au té  d ’asp ira tio n s  e t coopè ren t, en  quelque  so r te  à 
leu r insu , à  la  m ise  en  v a le u r  des m êm es p o in ts  de vue.

M o n trer leu r acco rd  fo n c ie r m a lg ré  les d ivergences de su rface, 
c ’e s t à  quo i v isen t les co n s id é ra tio n s  su iv an tes .

L ’école des ca th o liq u es  soc iaux  —  q u ’on  a t o r t  de défin ir u n iq u e
m en t, com m e le f a i t  M. V alo is, p a r  le m o u v em en t d ’œ u v res  sociales 
d o n t elle a  é té  l ’in s p ira tr ic e  (1) —  c o m b a t à  la  fo is le libéralism e, 
l 'in te rv e n tio n n ism e  e t le  socia lism e économ iques. Ces th éo ries  co n s i
d è re n t la  socié té  c iv ile  com m e n ’é ta n t com posée q u e  de  deux  p a r t ie s  : 
les in d iv id u s  e t l ’É t a t .  Q u an t au x  in d iv id u s , ils  so n t des membra  
dis]ecta, des m em bres  ép a rs  d é p o u rv u s  de  to u t  lien  n a tu re l e t spon tané . 
I ls  n e  dev ien n en t « u n  co rps  » q u e  p a rc e  q u ’ils  so n t se rrés  p lu s  ou  m oins 
v io lem m en t les m is co n tre  les au tre s  p a r  le lien  p o litiq u e , c ’es t-à -d ire  
p a r  la  C o n s titu tio n  de l ’É t a t .  O n nom m e c e tte  façon  de  concevoir la  
com p o sitio n  socia le  « a tom ism e », « m écan ic ism e », « c o n s ti tu tio n n a 
lism e . : a tom ism e, p o u r in d iq u e r  que  les in d iv id u s  so n t p a r  eux- 
m êm es d épou rvus  d e  to u t  lien  ; m écau ism e, p o u r  in d iq u e r  q u e  l 'u n io n

(1) N e i. A riè S , p. x  de la  p ré face  de  I I .  A 'alois : « Les ca th o liq u es  
fra n ç a is  se so n t d iv isés en  deux  g roupes : l ’un  q u i a  é té  ce lu i des c a th o 
liques  sociaux  e t  des dém ocrate s  ch ré tien s  a  e n tre p ris  de  co rrig e r les 
effets de la l ib e r té  économ ique p a r  les œ u v res  socia les... »
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des ind iv id u s , n e  d é riv an t p a s  sp o n tan ém en t de  leu r n a tu re , e s t en 
quelque  so rte  v io lem m en t e t a rtific ie llem en t p ro d u ite  p a r  la  con 
t r a in te  d ’un  fac teu r  e x te rn e  ; co n s titu tio n n a lism e , p o u r  in d iq u e r  q u e  
ce fa c te u r  ex te rn e  est p réc isém en t l ’É t a t  e t sa  C o nstitu tion .

A u  p o in t de  v u e  économ ique, le  co n s titu tio n n a lism e  engendre tro is  
a t titu d e s . T â ch an t d e  ré d u ite  la  c o n tra in te  ex térieu re  au  m in im u m  
nécessaire  à  l 'ex isten ce  sociale, i l  fa i t  la rg e  la  p a r t  de l ’in d iv id u  e t 
ann ih ile  l ’É t a t  : te l  e s t le  libé ra lism e  q u i vo is ine  ainsi avec l ’anarch ie. 
L e  socialism e a u  c o n tra ire  se  to u rn e  v e rs  l ’a n tre  p ô le  : i l  v e u t l ’É t a t  
fo r t e t  à  son p ro fit i l  ann ih ile  la  l ib e r té  in d iv id u e lle  ; le  socia lism e est 
un despo tism e sans  lim ite . E n fin  l'in te rv en tio n n ism e , p re n a n t u n e  
p o sition  in te rm é d ia ire , cherche  à réa lise r un  ju s te  é q u ilib re  e n tre  le 
p o uvo ir -de l ’É t a t  e t la  l ib e r té  de  l 'in d iv id u . Ces tro is  a t t i tu d e s  so n t 
le s seules possib les, e t en tre  elles ■— il  im p o rte  d e  le  rem arq u er, — 
il n 'y  a  p a s  de d ifférence spécifique. O n p asse  in sensib lem en t de  l 'u n e  
à l ’a u tre  en  m a jo ra n t le  q u a n tu m  d 'in te rv e n tio n  de  l ’É t a t  ; on  v a  du  
libéra lism e a u  socia lism e p a r  l 'in te rv en tio n n ism e  en  re s tre ig n a n t de 
p lu s  en p lu s  l ’au to n o m ie  in d iv id u e lle  e t en  a u g m en tan t to u jo u rs  
d a v a n tag e  les fo n c tio n s  des pouvo irs  pub lics. L a  o iiié rence  est d 'o rd re  
q u a n t i ta t i f  e t n o n  p a s  d ’o rd re  q u a l ita tif .

M ais une  q u a trièm e  a t t i tu d e  e s t possib le , lo rsq u ’à la  co ncep tion  
a tcm iq u e  o u  m écan iq u e  des socié tés o n  su b s t itu e  la  co n c ep tio n  o rg a 
nique . Celle-ci v o it d an s  la  socié té  c iv ile  a u tre  chose que-les in d iv id u s , 
a u tre  chose q u e  l ’É t a t .  P o u r  elle —  e t  c e tte  in tu i t io n  es t conform e 
à i'ex p érien ce  -— les in d iv id u s  so n t, en  deh o rs  de  l ’É t a t ,  engagés dan s  
des liens n a tu re ls  e t spon tanés. L 'h o m m e e s t p a r  essence u n  ê tre  
social. T o u t f a i t  q u i donne au  p e n c h a n t socia l l ’occasion  d ’ag ir, p ro 
v oque  in fa illib le m en t, en  deho rs  d e  to u te  c o n tra in te , u n  g roupem en t 
d es in d iv id u s . D e s fa its  p e rm a n e n ts  te ls  q u e  le  vo is in ag e  top o g rap h iq u e , 
la  co m m u n au té  d u  sang, la  s im ilitu d e  de  croyances, l 'id e n t i té  de  p ro 
fession  p ro v o q u e ro n t to u jo u is  e t  p a r to u t  le s g ro u p em en ts  q u i leu r 
co rresp o n d en t : la  com m une, la  fam ille , l 'É g lise , la  co rp o ra tio n  de 
m é tie r . Ce n e  so n t p a s  là  to u te s  le s socié tés n a tu re lle s  e t  spon tanées, 
m a is  ce so n t les p rin c ip a les. L 'É ta t ,  ab u san t de  son  pouvo ir, p e u t  les 
d issoudre. E lle s  n e  d isp a ra îtro n t sous u n e  fo rm e que p o u r  re n a î tre  
au ss itô t sous u n e  a n tre . N e  v iv a n t p a s  con fo rm ém en t à  la  loi, elles 
v iv ro n t c o n tra irem en t à  la  loi. E lle s  se te r re ro n t, p o u r  ré a p p a ra ît re  
a u  g ra n d  air, q u a n d  l ’a tm osphère  d u 'te m p s  se ra  devenue p lu s  res- 
p irab le . E lle s  so n t é te rn e lles  ccm m e la  n a tu re  h u m a in e . Q u’i l  le  veu ille  
o u  non , l É t a t  d o it les sub ir. E n  f a i t ,  il n e  p e u t ê t r e  que  le u r  réun ion . 
L ’É t a t  n 'assoc ie  donc p a s  im m éd ia tem en t des in d iv id u s , m a is  il  
associe des g io u p e m en ts  d 'in d iv id u s  e t  il  règ le  le u r coexistence .
I l  e s t u n e  socié té  de socié tés. D e m êm e que les é lém ents ce llu la ires 
son t associés en  tis su s  e t  o rganes q u i réu n is  fo rm e n t le co rp s  hum ain , 
a in si les in d iv id u s  so n t d ’ab o rd  associés en  g roupes n a tu re ls  e t spon
ta n és  qui, îé u n is , fo rm e n t la  socié té  c iv ile  : te lle  e s t la  concep tion  
o rg an iq u e  de l ’É ta t .

C ette  co ncep tion  en tra în e  à  sa  s u ite  de g raves  conséquences. L ’É t a t  
n ’a  p a s  à se s u b s titu e r  a u x  g ro u p em en ts  n a tu re ls . C’es t en v a in  q u ’il 
leu r d is p u te ra it  la  fo n c tio n  q u ’ils  accom plissen t. S a  te n ta t iv e  n ’abou
t i r a i t  q u 'à  c rée r le  d éso rd re  e t  l ’an a rch ie . A b so rb a n t le s  socié tés 
in fé rieu res  e t se c h a rg e an t de leu r m iss ion ,il f lé ch ira it sous l 'im m en s ité  
d u  fa rd e a u  q u ’il assum e. I l  se d is c ré d ite ra it p a r  l ’in h a b ile té  avec 
laquelle  il g é re ra it les  serv ices n o u v ea u x  q u ’il  se s e ra i t a ttr ib u é s . 
L ’É t a t  n ’est p a s  « o m n icom pé ten t », s u r to u t l ’É t a t  m oderne  com posé 
de lég istes e t  d ’o ra teu rs. E n  fin  de-com pte, i l  se ram èn e  à  u n  c e r ta in  
nom bre  d ’in d iv id u s  d o n t les ap t itu d e s  so n t b o rnées  e t  d o n t la  com 
pétence , p o u r ê tre  réelle, d o it ê t r e  lim itée , s u iv a n t le  p rin c ip e  des 
spécialités , à  u n  em ploi p a r t ic u lie r . Q uan d  l ’É t a t  rev en d iq u e  p o u r  lu i 
to u te s  les besognes, soÿons sû rs  q u ’i l  n ’en  e x é cu te ra  convenab lem en t 
aucune. C om m ent v o u d ra it-o n  que, dé]à ch a rg é  de la  ju s tice , de  la  
police, de l ’arm ée, de la  d ip lo m atie , de  la  douane, de  l ’hyg iène , de 
l ’im p ô t, des rou tes, des p o rts , des c an au x , e tc ..., i l  re m p la ç â t en  o u tre  
avec succès l a  fam ille  dan s  l ’éd u c a tio n , la  com m une dan s  le  règ lem en t 
des affaires locales, l ’É g lise  dan s  l ’ad m in is tra tio n  d u  cu lte , le  co rps 
pro fessionnel ri a n  s l ’o rg an isa tio n  d u  m é tie r  ? A u  lie u  de v o u lo ir 
ê tre  to u t , l ’É t a t  d o it  a u  c o n tra ire  ch e rc h e r à se d éb a rra sse r d ’u n  ce r
ta in  n om bre  de fo n c tio n s  qu i l ’a lo u rd isse n t e t p o u r  l 'exerc ice  desquelles 
il  y  a d an s  les g roupem en ts  secondaires des o rganes  n a tu re ls  to u t  
p rép aré s. S on  dom aine  p ro p re  se lim ite  à  ce  q u i excède les forces des 
ind iv id u s , isolés ou  associés. A  ce  t i t r e  u n e  d e  ses m issions essentielles 
sera  de su rv e ille r  les g roupem en ts  secondaires dans  l ’accom plissem ent 
de  leu rs  fonctions, d ’h a rm o n ise r  les m ouvem en ts  sép a lés  des o rganes 
autonom es, d ’assu rer la  convergence des d iverses a c tiv ité s  co rp o ra 
tiv e s  v e rs  u n  b u t  com m un. L ’É t a t  n 'a  p as  à  se su b stitu e r au x  sociétés

d o n t il  se com pose, m ais , superposé à  elles, il do it rég ler leux coexis
te n c e  : sous ce rap p o rt, coordonner, ha rm o n ise r e t unifier, voilà les 
t ro is  m o ts  q u i défin issent sa  m ission.

A jou tons que l É t a t  e s t na tu re llem en t od ieux  à l ’in d iv idu . L 'É ta t  
c ’est le co llec teu r d 'im p ô ts  q u i m e p ren d  une p o rtio n  de m on  revenu , 
c ’est le  serv ice m ilita ire  q u i m e la v i t  une p a r t ie  de m a  belle  jeunesse, 
c ’est la  douane q u i m e su sc ite  des difficultés au  passage de la  fro n tiè re , 
c ’est la  genda rm erie  q u i m 'em pêche de  fa ire  ce que  je  veux , c 'e s t le 
garde-chasse  q u i m  in te rd i t  de tu e r  le  g ib ie r su r la  te r re  q u e  j ’arrose 
de  m es sueurs, c ’e s t le  tr ib u n a l  qu i m e condam ne, c ’es t u n  procès 
q u i n e  fin it p a s  e t  q u i m e  m ange la  m o itié  de m a  fo rtune , c ’es t enfin 
l 'a d m in is tra tio n  q u i m e f a i t  p e rd re  en courses e t en fo rm a lités  d u  
te m p s  e t  de  l ’a rg en t : elle m e f a i t  co m p ara ître  d ev a n t elle à  jo u r fixe 
e t au x  h eu res  q u i lu i conv iennen t, lo rs  d  une naissance  ou  d ’u n  décès 
dans  la  fam ille, lo rs  de  fiançailles, d ’u n  m ariage, d 'u n  changem ent 
de  dom icile ; elle m ’accorde o u  m e  refu se  l ’au to r isa tio n  de b â t ir  une 
m aison , u n e  sim ple  annexe, une  m ura ille , d ’in s ta lle r  un  m o teu r ou 
d 'av o ir  u n  dép ô t de p é tro le  ; elle fa i t  des règ lem en ts su r  le bo rnage des 
te rre s , su r la  h a u te u r  des haies, su r l 'écou lem en t des eaux  à  tra v e rs  
m a  p ro p rié té . L 'É t a t  m 'e n se r ie  de  to u s  cô tés. J e  ne  p u is  r ie n  fa ire  
sans m e h e u r te r  à  sa  rés is tance . J e  n ’aim e p a s  c e tte  rés is tance  e t 
m o ins  encore  le  g ra n d  se igneur q u i m e  la  suscite . T o u te  ren co n tre  
avec lu i e s t désagréable. E l le  est to u jo u rs  su r le  p o in t d ’ê tre  un  conflit, 
qu i, s’i l  éc late , se te rm in e  in év itab lem en t p a r  la  d é fa ite  de 1 in d iv id u . 
Q uand  l ’É t a t  to u c h e  l ’in d iv id u , i l  l ’a t te in t  d an s  sa substance , c ’est- 
à  d ire  dans sa  l ib e ité  e t  dans sa  p ro p rié té . I l  le m u tile  dans  ce q u ’il 
a  d e  p lu s  che r, i l  lu i in flige u n e  dou leu r cu isa n te  ; vo ilà  pourquoi i l  
e s t l ’o b je t d ’u n e  h a in e  invé térée .

Ccm m e l’É t a t  e x iste  non  p o u r to u rm en te r  l ’in d iv id u  m a is  p o u r le  se r
vir, i l  d o it , a u  lie u  de  m u ltip lie r  e t  d ’é ta le r  ses in terven tions , s ’efforcer 
de  les réd u ire  et, si elles so n t ind ispensables, de les d issim uler. I l  y  
ré u ss it en  la issa n t ag ir  les co rp s  n a tu re ls  q u i s 'in te rp o sen t en tre  sa  
pu issance  e t  la  faib lesse des c itoyens . Les p ères  de  fam ille  s 'o rgan isen t 
en  co rp s  p o u r  le  serv ice de  l ’éd u ca tio n , les ecclésiastiques po u r le  
serv ice de l ’É g lise , les gens de  la  lo c a lité  p o u r  o rdonner les ra p p o rts  
de vo isinage, le s m em bres du  m êm e m é tie r  p o u r  s ta tu e r  su r la  p ro 
fession . Ces co rps  constitués , au tonom es ch a cu n  d an s  sa  sphère, 
é lab o ren t eux-m êm es lib rem e n t les règ lem en ts  nécessaires à  l 'exécu 
t io n  des fo nc tions  q u i le s concernen t. L ’É t a t  su rveille  leu r ê t r e  ano- 
nvm e. in sp ec te  le u is  reg istres , co rrig e  leu rs s ta tu ts  —  no tam m en t 
p o u r  em pêcher q u e  des fo n c tio n s  d ifféren tes n ’em p iè ten t l ’une s u r  
l 'a u t r e  e t  n e  v ie n n en t en  con flit -— et, sous ces réserves, s an c tio n n e  
e t r e n d  exécu to ires le u rs  décisions. Tous les g ran d s  in té rê ts  p e rm a 
n e n ts  de la  socié té  p o u rra ie n t ê tre  ad m in is tré s  de  c e tte  m an ière. L e s  
p ouvo irs  p u b lics  n 'in te rv ie n d ra ie n t p lu s  d ire c tem en t aup rès d e  
l ’in d iv id ü  ; ce lu i-ci n e  s e ra it lié  que  p a r  des o rd re s  e t des défenses 
q u ’i l  a u ra i t  co n tr ib u é  à p o r te r  e t  d o n t il  a u ra i t  m auva ise  g râce  de  se 
p la in d re  ; l ’ac tio n  de  la  pu issan ce  p u b liq u e  s e ra i t  à  la  fo is si lo in ta ine , 
s i im personnelle  e t si am o rtie  q u ’on  ne  s’a p e rc ev ra it guère  de son  
ex istence. L ’É t a t  co n ten an t les in d iv id u s  p a r  l 'in te rm é d ia ire  des corps, 
leu r la is se ra it l ’illu sion  q u ’ils  se d isc ip linen t eux-m êm es p a r  un  déc re t 
perso n n e l de  le u r vo lon té . T a n t les hom m es reg im b en t e t  m au g réen t 
c o n tre  des in te rd ic tio n s  q u 'ils  v o ie n t avec la  c la r té  de l ’év idence 
v en ir  de l ’É ta t ,  ta n t  ils  se  so u m e ttra ie n t a isém ent à  des lim ita tio n s  
q u ’ils  a u ra ie n t eux-m êm es posées a u  déve loppem ent de  le u r lib e rté .

On v o it ce q u 'im p liq u e  la  concep tio n  o rg an iq u e  d e  la  socié té  civ ile  
p a r  ra p p o r t à  l ’o rd re  économ ique. C’es t a u x  co rps  p io fessionnels 
q u ’il  a p p a rt ie n t de  rég lem en te r l ’in d u s tr ie . C’es t à  eux q u ’incqm be 
la  m iss ion  de lég ifé re r su r  la  durée n o rm a le  d u  tra v a il ,  su r l ’em ploi 
des fem m es e t des en fan ts  d an s  l ’a te lie r , su r  les cond itions  d ’ap p ren 
tissage , su r la  p ro te c tio n  des sa la riés, s u r  le  c o n t ra t  de t r a v a i l  en  géné
ra l, c ’e s t à  eux  d ’o rgan ise r les assu rances co n tre  les risques d u  tra v a il , 
les caisses de p rê t  e t  d ’ép a rg n e  poux o uv rie rs , les œ uvres  d ’éd u ca tio n  
professionnelle, b ref, to u te s  les in s ti tu tio n s  q u i o n t po u r ob je t le  
b ie n -ê tre  d e  la  profession.

L a  co rp o ra tio n , c ’es t l ’in d u s tr ie  organ isée. L ’in d u s tr ie  com prend  
au  m o ins  d eux  so rtes d 'o rganes  : des p a tro n s  e t des ouv rie rs . L e  corps 
pro fessionnel co m p ren d ra  donc des p a tro n s  e t  des ouv rie rs . D ans le 
m é tie r  p ro p rem en t d it ,  c ’est-à -d ire  dans la  p e t ite  p roduc tion , les 
p a tro n s  e t  les o u v rie rs  se ro n t réu n is  dans le  m êm e groupem ent. E n tre  
eux  i l  n ’v  a p a s  de  différence su b stan tie lle  : le p a tro n  es t l ’o u v rie r  
d ’h ie r, e t l ’o u v rie r  d ’au jo u rd ’h u i, espèce d e  chrysalide , es t le p a tro n  
de  d em ain  -Nulle opposition  irré d u c tib le  ne  les sépare. D ans la  g rande 
in d u s tr ie  —  q u 'i l  s 'ag isse  d ’ag ricu ltu re , de m ine, de m an u fac tu re , d e  
tr a n s p o r t ,  ou de com m erce — les choses se p ré sen ten t a u tre m e n t.
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1 y  a  e n tre  p a tro n s  e t  o u v rie rs  de la  profession , sous le rég im e du  
a la r ia t , un  te l an tagon ism e d 'in té rê ts  q u ’il  e s t difficile de  les réu n ir  
l’em blée dans  le m êm e g rou p em en t. I l  fa u d ra  p ro céd e r p a r  p a lie r , 
«es p a tro n s  d ’un  côté, les o u v rie rs  d ’a u tre  p a r t  s e ro n t organ isés en 
y n d ic a ts  séparés. Ces sy n d ica ts  se ro n t racco rd és  p a r  une  délégation  
o ix te  e t p a r i ta ire  a rrê ta n t,  sous fo rm e de co nven tions  co llectives, 
e s ta tu t  de la  profession, le ba rêm e des sala ires, les c o n d itio n s  du  
ravail. L a  co rp o ra tio n  au ra  dès lo rs une  s tru c tu re  com plexe : elle 
era, com m e l 'E ta t ,  une  socié té  de sociétés, c ’es t-à -d ire  d ’in d iv id u s  
,éjà lém iis  d ’ap rès  leu rs  affinités d ’in té rê ts  en  g roupem en ts  d is tin c ts , 
roupem ents q u i t r a i te n t  ensem ble p a r  leu rs délégués. R ie n  n ’em pêchera 
'a illeu rs  que dans la  g ran d e  in d u s tr ie , à  cô té  de la  co rp o ra t io n  de 
tru c tu re  com plexe, il  en s o it  une a u tre  de s tru c tu re  sim ple associan t 
ire c tem en t à  t i t r e  in d iv id u e l p a tro n s  e t  ou v rie rs , q u an d  il s ’a g i t  de 
>ourvoir à  des in té rê ts  com m uns sous le ra p p o r t desquels nu lle  oppo- 
i t io n  de  classe n ’es t à  red o u te r.

L a  co rp o ra tio n  de p e t i te  o u  de  g ran d e  in d u s trie , à  s tru c tu re  sim ple 
iu à  s tru c tu re  com plexe, es t une  fo rm a tio n  locale . S a  com pétence  est 
im itée à une rég ion  q u ’on  ne  p e u t défin ir a priori e t  d o n t l ’é ten d u e  
e ra  dans cliâque  cas im posée p a r  les c irconstances. L a  m u ltip lic ité  des 
o rpo ra tions , dans  la  m êm e b ra n c h e  d ’a c tiv i té  économ ique, d o it 
o rrespond re  à la  d iv e rs ité  des régions. L a  p ro fession  change de figure 
vec l'a sp e c t d u  p ay s  e t  les in té rê ts  d ’un  m é tie r  n e  so n t p o in t iden- 
iques dan s  to u te s  les d ire c tio n s  de  l ’espace. M ais e n tre  les co rpo ra- 
ions d 'u n e  m êm e in d u s tr ie  i l  y  a u ra  u n  lien  féd éra l t elles fo rm e ro n t 
nscm ble la  féd éra tio n  na tio n a le . A insi la  F éd é ra tio n  n a tio n a le  des 
lé ta llu rg is tes  g ro u p era  les c o rp o ra tio n s  locales de m é ta llu rg is te s  e t 
n  sera  à  un  é tag e  su p érie u r la  rép lique  fidèle : la  d irec tio n , p u isq u 'il  
'a g it  de g rande  in d u s trie , y  se ra  au x  m a in s  d 'u n  co m ité  m ix te  e}. 
a r i ta ire  d o n t le m ode de n o m in a tio n  re s te  à  d é te rm in e r  : n o m in a tio n  
a r  les sy n d ica ts  locau x  e t  s é p a ré s  de  p a t ro n s  e t  d 'o u v r ie rs  ; no m in a- 
ion, s i ces s y n d ic a ts  so n t à  le u r  to u r  n a tio n a le m e n t fédérés, p a r  leu r 
u reau  c e n tra l. L es déc isions e t  les co nven tions  co llec tiv es  a rrê tée s  
a r  la  F é d é ra tio n  o n t fo rce  de  lo i dan s  to u t  le p a y s  e t  les règ lem en ts  
es co rp o ra tio n s  locales y  se ro n t nécessa irem en t conform es. E nfin , 
roisièm e é tag e  de la  c o n s tru c tio n , les fé d é ra tio n s  n a tio n a le s  enver- 
o n t des m a n d a ta ire s  à  u n  p a rlem en t p ro fessionnel —  le  s é n a t d u  
ravail, si on  p e u t d ire  —  q u i co m p re n d ra it a insi, ta n t  d u  cô té  des 
a tro n s  que  d u  cô té  des ouvrie rs, les pe rso n n a lité s  les p lu s  com péten tes  
,es d ive rse s  in d u s trie s . L à  s ’é lab o re ra it la  rég lem en ta tio n  économ ique 
énéra le  app licab le  à  to u te s  les professions. C ette  rég lem en ta tio n  
e ra i t rep rise  en sous-œ uvre  p a r  les fé d é ra tio n s  n a tio n a le s  e t  adap tée  
ux  co n d itio n s  spéciales de chaq u e  in d u s tr ie , ta n d is  q u ’u n e  a u tre  
d a p ta tio n  au x  c o n d itio n s  rég ionales en  s e ra i t  fa i te  p a r  les corpo- 
a tio n s  locales. L e sén a t p ro fess ionnel d éc rè te  ■— supposons-le  —  le 
epos dom inica l, sau f excep tions à  d é te rm in e r  p a r  les fédéra tions , 
lelles-ci, d an s  ch a q u e  in d u s tr ie , p réc isen t le s cas d ’excep tion , la is- 
au t d ’a illeu rs  au x  c o rp o ra tio n s  locales une c e rta in e  la t i tu d e  p o u r 
la rg ir ou  d im inuer, selon  les o p p o rtu n ité s  de  l ’end ro it, la  lis te  des 
acceptions.

T e lle  est la  m an iè re  d o n t on  p e u t co n c rè tem en t se rep ré sen te r
1 g rands t r a i t s  l ’o rg an isa tio n  co rp o ra tiv e . N a tu re llem en t ü  en tre  
lans ce ta b leau  un  p eu  d ’im ag in a tio n  e t il  y  îe s te  p a s  m a l d ’im préci- 
ious. P eu t-il en  ê tre  au trem en t q u an d  on  an tic ip e  su r l ’aven ir ? L 'es- 
en tie l est d ’ê tre  d ’acco rd  su r les lignes généra les de la  c o n s tru c tio n , 
les lignes généra les on les r e tro u v e ra  dans  les n o m b re u x  a rtic le s  
lue l 'A ssociation catholique a  p ub liés  su r ce su je t, dans  les d iscou rs  
lu  com te  de M un, dans Vers u n  ordre social chrétien, d u  m a rq u is  
le la  T o u r d u  P in , dans  les d iscussions q u e  MM, H e lle p u tte  e t  L ev ie  
jmt soutenues au x  tro is  Congrès de L iège, dans  les p ap ie rs  de K e tte le r  
lue G. G ovau a  f a i t  c o n n a ître , dans  les é c r i ts  de  M ouffang e t  de 
ü tz e , su r to u t dans les artic les  e t d isco u rs  de  V ogelsang réu n is  p a r  
e docteu r K lopp . Q u 'on  m e p e rm e tte  de c i te r  une  p ag e  d u  d iscou rs  
irononcé p a r  le  co m te  B lom e a u  ju b ilé  de V ogelsang :

« Les co rp o ra tio n s  professionnelles d e v ra ien t ê t r e  in v e stie s  d es  
Lroits de personnes ju rid iq u es , c ’e s t-à -d ire  ap te s  à  a c q u é rir  e t à  
d m in is tre r  les b ie n s  m eubles e t im m eub les’; elles d e v ra ie n t ex e rc e r  
es fo nc tions  d isc ip lin a ires  su r leu rs  m em bres e t des fo n c tio n s  d u  t r i 
turai a rb i tr a l ,  en  u n  m o t, chacune  dan s  sa  sphère, fo rm er u n  co rp s  
arfa item en t au tonom e sous la  h a u te  su rve illance  de l ’B ta t .
» Q uan t à  v o u lo ir déc ré te r a priori le s  d é ta ils  de c e t te  o rg an isa tio n , 

: pense q u e  ce se ra i t une  e r re u r  e t, lo rs  m êm e q u e  n o u s  serions  ic i 
ne assem blée lég is la tive , j ’au ra is  scrupu le  de p roposer un  te l  p ro je t 
t  de développer u n  p ro g ram m e to u t  fa i t .  N ous ne devons p a s  to m - 
ier dans l 'e r re u r  des lib é rau x , qui, p a r  une im ita tio n  serv ile  de  la

c h a r t e  f ran ça ise , o n t su r to u s  les su je ts  p ro d u it  e t o c tro y é  des co n s ti
tu t io n s . Ce ne  so n t q u e  des ab s tra c tio n s , q u i p eu v e n t fa ire  b eaucoup  
de m a l e t  n ’o n t p a s  le u r r a c in e  dan s  le  peu p le  ; non , il  f a u t  la isse r le 
d év e lo p p em en t u lté r ie u r  des choses à  leu r m a rch e  n a tu re lle , e t  c e tte  
m arch e  v a r ie ra  n a tu re lle m e n t su iv a n t la  d iv e rs ité  des p ay s  e t des 
c irconstanc  es .

s N éanm oins , si vous désirez que  je  vous tr a c e  à la rg e  t r a i t  une 
éb a u c h e  de c e t te  o ig a n is a tio n  te lle  q u e  je  m e  la  rep résen te , je  su is  
p r ê t  à  le  fa ire , t o u t  en m e  g a rd a n t de  p ré sen te r u n e  re c e tte  u n iv e r
selle à  l ’usage  de  to u t  le  m onde.

» R ep ré sen tez -v o u s un  des p a y s  d e  la  co u io n n e  o u  la  p ro v in c e  de  
n ’im p o rte  q ue l g ra n d  em pire. L à  où  des professions ex is te ra ie n t, 
elles fo rm e ra ien t e n tre  elles des co ip o ra tio n s. N ous au rions des co r
p o ra tio n s  de  g ran d s  p ro p rié ta ire s , des co rp o ra tio n s  de p ay san s  c u l
tiv a te u rs , d 'a u tre s  d ’o u v rie rs  agricoles, des co rp o ra tio n s  de la  p e t i te  
in d u s tr ie , de la  g ran d e  in d u s tr ie  e t, à  m on  sens, des associations d ’ou
vriers d istinctes pour chaque industrie , de l ’autre des associations de 
patrons, se réunissant en u n  corps d ’instance siipérieure, qui form erait 
la véritable corporation. N ous a u ricn s  des c o rp o ra tio n s  d u  ccm m erce  
e t  des tra n sp o r ts ,  des pro fessions libé ra les, a in s i que nous en possédons 
déjà  quelques-unes. Ces co rp o ra tio n s  se ra ie n t à  leu r to u r  rep résen tées 
dan s  des cham bres . N ous au rio n s  a in si d iffé ren tes ch am b res  d ’ag ricu l
tu re , de p e t i te  in d u s tr ie , de g ran d e  in d u s tr ie , d e  v é ritab les  cham bres  
de com m erce, e t p a r  exem ple p o u r les socié tés financières, la  B ourse 
se ra it leu r ch am b re  n a tu re lle . P o u r  les d ive rses b ran ch es  de la  science, 
nous  au rions  p o u r  ch am b res  les un iv e rsité s . ,

» Ces ch am b res  -— e t  c ’e s t là  le  p o in t c a p ita l  -— en v e rra ie n t des 
délégués, selon  quelques-uns, à  u n e  h a u te  ch a m b re  économ ique 
d ’em p ire  —  m a is  p o u r m oi, je  le  d is  c a rié m e n t —  je  p ré fé re ra is  que 
ce  fû t  à n o tre  re p ré se n ta tio n  p o litiq u e . N ous au rio n s  a lo rs une  v é r i
ta b le  re p ré se n ta tio n  des in té rê ts  e t  no n  u n e  sim ple  fic tion , ainsi 
q u e  c ’es t le  cas là  où  les é lec te u rs  m a rc h e n t a u  s c ru tin  d 'a p rè s  le u r 
c irco n sc rip tio n  locale  e t  sans d is tin c tio n  de pro fession . A lors on  ne 
d ir a i t  p lu s  com m e a u jo u rd ’h u i d an s  la  C ham bre des D ép u té s  : M on
sieu r le R e p ré se n ta n t de la  v ille  de V ienne. A u  fond , q u ’est-ce q u e  la  
■ville de V ienne ? O n y  co m p te  b eaucoup  de  p e t i t  com m erce, de  p e t i te  
in d u s tr ie , on  y  co m p te  aussi de g ran d s  e t p u is s a n ts  é tab lissem en ts  
financiers e t  beau co u p  d ’a u tre s  ca tégo ries de c itoyens  q u 'il  e s t p o u r 
ta n t  im possib le  de m e ttr e  dan s  u n  seul ch a p eau  e t  d o n t u n  in d iv id u  
n e  p e u t rep ré sen te r  à  la  fo is to u s  les in té rê ts  d iffé ren ts (Très juste ) ; 
au  lieu  de ce la , on  d ir a i t  : M onsieur le re p ré se n ta n t de la  p e t i te  in d u s tr ie  
vienno ise, le re p ré se n ta n t de la  B ou rse  de V ienne. O n s a u ra i t  à  qu i 
l ’on  a  affaire  (B ruyan ts applaudissem ents).~

» J  e n ’h é s ite  p a s  no n  p lu s  à  d ire  q u e  m o n  v œ u  se ra i t que, de m em e 
que c h a q u e  c ito y en  d o it avo ir son  fo rum  dom icilii, il  d e v ra i t  avo ir 
son  fo rum  officii, ce  qu i, en  d ’a u tre s  te rm es, sign ifie  q u e  poux ê tre  
c i to y e n  com plet, p o u r  po u v o ir  ex e rcer ses d ro its  po litiques, il se ra it 
nécessa ire  d ’a p p a rte n ir  à  u n e  co rp o ra tio n . »

Ce d isco u rs  d a te  de  1S89 (1). On y  tro u v e  dan s  un  raccourci sa is is
sa n t to u te s  les th è se s  essen tielles de la  co n c ep tio n  co rp o ra tiv e  : co r
p o ra t io n s  locales, ch a m b res  p rofessionnelles, p a r lem en t du  tra v a il . 
A  c h a c u n  de ces co rps, dan s  sa  sphère , so n t dévo lus la  p e rso n n a lité  
ju r id iq u e  e t le  p o u v o ir  rég lem en ta ire , c ’es t-à -d ire  le pou v o ir  lég isla tif 
p a r  r a p p o r t  à  la  p rofession . B eaucoup  de m em bres  de  l ’école « sociale 
c a th o liq u e  » so n t d ’av is  d ’é ta b lir  à  cô té  d u  P a rle m e n t c e n tra l d u  t r a 
v a il, d o n t la  co m pétence  e s t lim ité e  a u x  affaires professionnelles, 
un  a u tre  P a r le m e n t ce n tra l, s tr ic te m e n t po litiq u e , re c ru té  p a r  c ircon 
sc rip tio n s  te rr ito r ia le s , e t ch a rg é  exc lu sivem en t des affaires d ’in té rê t  
n a tio n a l : arm ée, police, tr ib u n a u x , d ip lom atie , hyg iène  g é n é ra le .. . 
Q u an t à  ceux  q u i n ’a d m e tte n t p a s  le dualism e d u  p o u v o ir  lég isla tif 
sup iêm e, ils se p a r ta g e n t en d eux  cam p s  : les u n  sé te n d en t la  com pé
te n ce  d u  sén a t p ro fessionnel au x  affaires p o litiq u e s  p ro p rem en t d ites , 
e t le  c c m te  de B lom e est des leu rs  ; les a u tre s  com posen t l ’un iq u e  p a r 
le m en t c e n tra l à  la  fo is de  délégués des ch a m b res  p ro fessionnelles 
e t  de délégués des régions, l ’h a b i l i ta n t  ainsi, pensen t-ils , en ra iso n  de 
sa doub le  o rig ine, à  t r a i t e r  à la  fo is les q u es tio n s  d ’in té rê t  économ ique 
e t les questio n s  d ’in te 'rê t p o litiq u e . Ces d ivergences  so n t secondaires 
e t  il  re s te  q u ’avec d es  c o rp o ra tio n s  locales, des cham bres  p ro fess ion 
nelles, e t  u n  p a r le m e n t su p rêm e où le t r a v a i l  a u ra i t  une  la rg e  rep ré 
se n ta tio n , les q u es tio n s  économ iques, à  to u te s  les é tap es  où  elles 
se posen t, s e ra ie n t réso lues p a r  des co rp s  co m p éten ts  e t  spécialisés. 
L a  lé g is la tio n  d u  tr a v a i l  s e ra it p ro fessionnellem en t e t te rr ito r ia le -

(1) Assoc. cath., t .  X X V II , p .  3 2 . T ra d . p a r  d e  S É G U R -L a  moi g n o n  •
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m e n t décen tra lisée , e t  p a r  co n séquen t ad a p tée  a u x  beso ins de  chaq u e  
in d u s tr ie  e t  de ch a q u e  rég ion .

A u  p o in t de v u e  m o ra l e t  socia l, t ro is  a v a n tag es  sup p lém en ta iies  
s e ra ie n t réa lisés  : la  co rp o ra t io n  p ro té g e ra it  ses m em bres c o n tre  la  
co n cu rren ce  q u e  les in d iv id u s  se fo n t e n tre  eux, p ro té g e ra it  les ou 
v r ie rs  e t  les p a tro n s  c o n tre  leu rs  te n ta t iv e s  d 'e x p lo i ta t io n  réc ip roque, 
p ro té g e ra it  les p ro fessions elles-m êm es c o n tre  leu rs  te n d an ces  à  s ’é c ra 
se r m u tue llem en t.

D ans la  co rp o ra tio n  de  g ran d e  in d u s tr ie , p a r  exem ple, les o u v r ie is  
g roupés  dan s  leu rs  sy n d ica ts  dev ien n en t so lid a ire s  e t n e  lu c ten t p lu s  
à  coups de rab a is  su r les sala ires, les p a tro n s  d 'a u tr e  p a r t ,  u n is  p a r  leu rs 
en ten tes, n e  ch e rc h en t p lu s  à  s 'e n lev e r à  l 'a id e  de  su ren ch ère s  une  
m a in -d 'œ u v re  ra re  o n  h ab ile  ; p a r  s u rc ro ît  p a tro n s  e t o u v rie rs , dan s  
les com ité s  m ix te s  e t p a r ita ire s , t r a i te n t  ensem ble e t  en b loc , de  p u is 
sance  à pu issance , su r  p ie d  d ’égalicé. les q u es tio n s  re la tiv e s  au  c o n 
t r a t  de sa la ire  e t  a u  c o n tra t  de  t r a v a i l  : n u lle  p o ssib ilité  p a r  c onséquen t 
p o u r les uns  de m a ltr a i te r  les a u tre s  e t  to u te  chance  d ’a r r iv e i à  un  
com prom is éq u itab le  e n tre  les p ré te n tio n s  adverses. M. D u t’no it, 
à  la  session d e  1921 d e  l ’U nion internationale d ’études socia les  d e  M ali
nes, fa isa it v o te r  u n  v œ u  a in si libe llé  : D ans le rég im e ac tuel, l 'o rg a 
n isa tio n  de la  pro fession  p a r  des g ro u p em en ts  p a ra llè le s  e t d is tin c ts  
d e  p a tro n s  e t d 'o u v r ie rs  c o n c lu an t e n tre  eux  des co n v en tio n s  co llec
tiv e s  e t c ré a n t e n tre  eux, p a r  des co m ité s  m ix te s  e t  p a r i ta ire s , des 
o rganes  p e rm an en ts  de  lia ison , p o r te  a u  m a x im u m  la  p ro b a b ilité  que 
se ro n t respectées  les règ les de ju s tic e  re la tiv e s  à  la  q u o ti té  des sa la i
re s  ». E n fin , e t c ’es t le tro is ièm e  av a n ta g e  su p p lém en ta ire  que  nous 
s ignalions  : il d ev ien t déso rm a is  im possib le  à  une in d u s tr ie  de  m e ttre  
u ne  a u tre  en  coupe réglée. S i les ch a rb o n n iers v eu le n t v en d re  le com 
b u s tib le  m in é ra l à un  p r ix  que  la  m é ta llu rg ie  ne  p e u t p a v e r  sans p é r i l 
p o u r sa p ro p re  ex istence, la  cham bre  professionnelle  de la  m é ta llu rg ie , 
ex e rç an t s u r  ses m em bres u n  p o uvo ir d isc ip lin a ire , résiste , appuvée 
p a r  to u te s  les fo rces intéressées, à  la  p ré te n tio n  des hou illè res, e t  le 
d iffé rend  su r le p r ix  se tra n sfo rm e  déso rm ais en  u n  d iffé rend  d 'o rd re  
géné ra l e n tre  d eux  g randes  fé d é ra tio n s  in d u s trie lle s  : celles-ci, égale
m e n t p u issan te s  e t éga lem ent sû res  de leu rs  affiliés, t i a i t e ro n t  ensem 
b le  p a r  le u rs  délégués e t a r r iv e ro n t, p a r  la  fo rce  des choses, à  un  
com prom is  q u i re sp e c te ra  ce q u 'i l  y  a  de  resp ec tab le  d a n s les in té rê ts  
de  l 'u n e  e t  d e  l ’a u t re  p a r t ie .

A insi doue l 'o rg a n isa tio n  co rp o ra tiv e  crée en tre  in d u s tr ie s  de m a 
tiè re s  p rem ières  e t  in d u s tr ie s  de tra n sfo rm a tio n , e n tre  p ro d u c teu rs  e t  
consom m ateu rs , en tre  p a tro n s  e t  o u v rie rs  u n  rég im e  de  p ie ss io n s  
e t  de con tre-p ressions  q u i éq u ilib re  to u s  les in té rê ts .e t  assure  à  ch a cu n  
le  s o r t  auque l, en  équ ité , sans ê t r e  co m p ro m is  e t  sans  c o m p ro m e ttre  
les  au tres , il  p e u : lég itim em en t asp ire r. P a r  une u tilis a tio n  jud ic ieuse  
de  la  fo rce  q u i d é riv e  de l'a sso c ia tio n , un  p e u  de m o ra lité  e t de ju s 
tic e  est ré in tro d u it  dan s  l o rd re  économ ique e t le re to u r  des rav ag es  
q u ’y  ex e rç a it la  lib re  concu rrence . est à ja m a is  con ju ré .

C ette  o rg an isa tio n  est-e lle  possib le  ? O ui, rép o n d en t h a rd im e n t 
ses p a rtisan s . E lle  a  ex isté  e t p lu s ie u rs  siècles d u ra n t elle a  p rés idé  
a u x  destinées économ iques. A b esse ad posse valet illatio . Si elle a  
d isp a ru , ce  n 'e s t  p a s  q u 'e lle  fû t  m au v a ise  en  soi, c 'e s t à cau se  de  son 
é tro ite sse  te r r ito r ia le  e t  de l 'e n t ra v e  q u 'e lle  s u sc ita it a u  p ro g rès  de 
la  d iv ision  d u  tra v a il .  L ’a n t ie n n e  rég lem en ta tio n  c o rp o ra tiv e  é ta i t  
u rb a in e  e t n ’a r r iv a i t  p a s  à s 'a d a p te r  au x  nécessités  de l ’in d u s tr ie  
m oderne d o n t la  lo c a lisa tio n  déb o rd e  in fin im e n t le  te r r i to i r e  d ’une 
v ille  e t  m êm e d ’une rég ion . L 'an c ien n e  o rg a n isa tio n  co rp o ra tiv e  
a v a it u n  c a ra c tè re  h ié ra tiq u e  q u i n e  lm  p e rm e tta i t  p a s  d 'a cco rd e r 
d ro it  de c i té  e t ex istence  au to n o m e au x  p ro fessions nouvelles que  
c ré a it  ch a q u e  jo u r  la  spé ia lis a t io n  c ro issan te  e t  q u i deva ien t v iv re  
en m arg e  de l 'o rd re  c o n s titu é . E lle  d o it r e n a î tre  p lu s  souple, p lu s  
m alléab le, p lu s  ex tensib le . P a r  le  m o y en  des F é d é ra tio n s  ou  des C ham 
b re s  professionnelles, elle su rm o n te  le p rem ie r  obstac le . E n  ab an d o n 
n a n t  to u te  p ré te n tio n  à fixe r une  fo is  p o u r  to u tes , de faço n  ir ré fo r 
m able, le  no m b re  des m é tie rs  e t des p rofessions q u i p o u rro n t se con
s t i tu e r  en  co rp s  d ’é ta t  in v e s tis  d u  po u v o ir  rég lem en ta ire , e t en  s ’en 
re m e tta n t su r ce  p o in t aux  in d ic a tio n s  m êm es de l 'év o lu tio n  écono
m ique, e lle  su rm o n te  le  deux ièm e obstac le . Telles so n t les c o n d itio n s  
de  rev iv iscen ce  d u  rég im e.

C ette  rev iv iscence  est-e lle  p ro b ab le  ? O ui, rép o n d en t p lu s  h a rd i
m e n t encore ses p a r tis a n s . E lle  se p ro d u it  ch aq u e  jo u r  davan tage , 
sous nos yeux . Les o rganes  d u  rég im e  se c o n s ti tu e n t avec u n e  fo rce  
e t  une  v igueu r q u i les re n d ro n t b ie n tô t ap tes  à p re s te r  to u s  les se r

v ices q u  on  en  a tten d . Q ue so n t les sy n d ic a ts  o u v rie rs , les en tentes 
p a tro n a le s , les g randes  com m issions n a tio n a le s  m ix te s , sinon  les 
o rganes  de la  fu tu re  c o n s ti tu tio n  économ ique? I l  y  a une com m issioij 
n a tio n a le  des m ines, uue com m ission  n a tio n a le  d u  tr a v a il  a u  port 
d  A nvers, une com m ission  n a tio n a le  de la  g lacerie  e t gobeleterie, 
u n e  com m ission  n a tio n a le  des tex tile s , une  com m ission  n a tio n a le  d« 
la  m é ta llu rg ie , il  y  a  une v in g ta in e  de ces g ran d es  com m issions com 
posées ch acune p a r  m o itié  de  p a tro n s  e t  d 'o u v rie rs .

J u s q u ic i  elles n e  se so n t g u ère  occupées q u e  d es qu estio n s  d e  s a la i r e  
L a  com m ission  des m ines  a é tab li un  ba rèm e  b asé  su r l 'index-nu in - 
b e r. Q uand  l in d e x  augm en te  d ’u n  c e r ta in  n o m b re  de  p o in ts, le 
s a la ire  d o it hau sse r d 'u n  nom bre  co rre sp o n d a n t d  u n ité s  m onétaires, 
et, d an s  le  cas co n tra ire . d im in u e r d 'a p rè s  la m êm e g rad u a tio n . Les 
au tre s  com m issions o n t é tab li des règ lem en ts  d e  sa la ire  analogues. 
C e s .  u n  g ra n d  p ro g rès  e t  une  fo rce énorm e de  p ac ifica tion  sociale 
in tro d u ite  dan s  l ’o rgan ism e économ ique. La com m ission d u  trava il 
a u  p a r t  d 'A nvers, p a r  r a iso n  de m o ra lité , in te rd i t  le tra v a il  des fem mes 
à  to n d  d e  ca le  : c e t te  déc ision  supp lée  à  une  insuffisance de la  loi! 
M ais, répétons-le, le sa la ire  e s t la  g ra n d e  q u es tio n  d o n t se so n t saisies 
nos com m issions m ix tes . I l  n 'en  p o u v a it ê tre  au tre m e n t. L a  loi ne leu r 
la isse q u e  c e t o b je t. E lle  a  fixé u n e  jo u rn é e  no rm ale , p re s c r it  le repos 
dom inical, p ro tégé  la  fem m e e t  l ’e n fan t occupés à  l 'u s in e , d an s  l ’a te 
lier, o n  su r  le ch a n tie r , im posé le règ lem en t d 'a te lie r , s tip u lé  u n  àçe 
d  adm ission  d an s  les fab riques, in d iq u é  à quelles époques e t  de  quelle 
m an ié ré  le sa la ire  d e v a it ê t r e  payé . L a  loi a  touché à to u t, sauf à la 
d é te im m a tio n  d u  sa la ire  : il lu i a  répugné d  en  fixer le m in im um  e t 
d  en  rég le r le s  v a ria tio n s . C’es t d e  c e t o b je t —  le seu l q u i so it re s té  
l ib re —  que se so n t em parés  avec b o n h eu r les g ran d s  com ités p a r ita ire s . 
T ô t o u  ta rd , ils  s 'a n n ex e ro n t le s  an tre s . Car la  loi d ev ien t de  p in s  en 
p lu s  in u tile . O u ’est-ce  q u i a v a it ren d u  nécessa ire  son  in te rv e n tio n  ? 
Ce son t les ab u s  d u  rég im e p ré-synd ica l. L es o u v rie rs  isolés n ’é ta ie n t 
p a s  cap ab les  de  ré s is te r  à  la  pu issan ce  d u  p a tro n a t.  Les c o n d itio n s  de 
tr a v a i l  e t de  rém u n é ra tio n  q u ’on  leu r p roposait, é ta ie n t  p resoue 
to u jo u rs  des co n d itio n s  o u ’on  leu r im p o sa it e t  q u ’ils  d ev a ien t sub ir. 
D e là la  p h ra se  fam euse  d e  L aco rd a ire  : E n tre  le  fo r t e t le fa ib le , 
e n tre  le ric h e  e t  le  pau v re , en tre  le m a ître  e t le se rv iteu r, c 'e s t la  lib e rté  
qu i opp rim e e t  la  loi q u i a ffranch it ». M ais p a r  l'a sso c ia tio n  o u v riè re  
professionnelle, les tra v a ille u rs  o n t récupéré  la  fo rce d o n t l ’é in ie tte- 
m e n t les a v a it  p rivés. Ils  son t déso rm a is  en  é ta t  de  ré s is te r  p a r  eux- 
m êm es à  to u te  te n ta t iv e  d ’oppression , com m e les en trep ren eu rs , 
g râce  à  le u rs  ca rte ls , so n t capab les  de rés is te r  à la ty ra n n ie  syndicale.! 
M asse co n tre  m asse, les d eu x  pu issan ces  p ro fessionnelles s ’opposen t 
e t  se co n tien n en t : elles finissent, de  nécessité, p a r  s ’acco id er d an s  u n  
t r a i té  d ’a u ta n t p lu s  é q u ita b le  q u ’aucune n e  p eu t se f la tte r  d ’a ir iv e r  
à  l ’éc rasem en t d e  l ’a u tre . L a  fixa tion  éq u itab le  des co n d itio n s  de  
t ia v a i l  e t  de sa la ire  n e  r e q u ie r t  p lu s  l ’in te iv e n tio n  de la  loi. Celle-ci| 
a  é té  p ro v iso irem en t u ti le  d an s  la  période  d e  concu rrence  in d iv id u e lle . 
E lle  p e rd  sa  ra iso n  d ’ê tre  dan s  la  pério d e  d ’o rg an isa tio n  p ro fession
nelle  e t  désorm ais le  rô le  de  l ’É t a t  —  p j  avoir c e n tra l  —  d o it se lim iter! 
à  san c tio n n e r les lib res  acco rds  q u e  les g ro u p em en ts  d iscip linés 
p assen t e n tre  eux  e t à  p rê te r , p o u r  assu re r l ’o b servation  de ces acco id s , 
le  concou rs  de  sa  police e t  d e  s a  ju s tic e .

L ’o rg an isa tio n  c o ip o ra tiv e  d é trô n e  l 'in te rv en tio n n ism e  d ire c t, elle 
tra n sfè re  le pouvo ir lég islatif p ro fessionnel a u x  in té ressés  eux-m êm es. 
C es t donc une in a d v e rta n c e  de  défin ir l'éco le  des ca th o liq u es  so
c ia u x  » p a t le m sav e m en t des œ u v res  socia les q u  elle in sp ire . E lle  v ise 
p lu s  h a u t  e t  p lu s  la rg e  : elle op ère  u n e  v é r ita b le  réfo rm e des m é thodes  
de g ouvernem en t en m a tiè re  économ ique, elle décou ronne l'a u to r ité  
sup rêm e de la  fo n c tio n  lég is la tive  p a r  ra p p o r t à  la  profession . E n  
a t te n d a n t , p u isq u e  les p a rlem en ts  p o litiq u es  re tien n en t ja lousem ent 
c e tte  fonction , elle d o it se c o n ten te r  de  c rée r  des œ u v res  q u i au  jou r 
v o u lu  se ro n t p rê te s  à se tra n sfo rm e r en  o rganes d u  nouveau  régim e.

U n  g ra n d  pas  se ra it fa i t  si no= co n s titu tio n s  d o n n a ien t a u x  décisions 
des com m issions p a i i ta ù e s  fo rce  légale d an s  le m é .ie r , ta n d is  que  ces 
décisions so n t a u jo u rd ’h u i des co nven tions  de  bonne foi passées en tre  
p a tro n s  e t  o u v rie rs  e t  abandonnées, q u a n t à  leu r o b se rv a tio n , à la 
lo y a u té  des  p a r t ie s  co n tra c ta n te s . U n a u t re  g ra n d  p as  s e ra i t  fa it, 
s i les m em bres des com m issions n ationales , a u  lieu  d 'ê tr e  nom m és 
p a r  le po u v o ir  exécu tif, te n a ie n t leu r fo n c tio n  des o u v rie rs  e t  des 
p a tro n s  eux-m êm es e t  se p ré s e n ta ie n t so it com m e les délégués é lu s 
de  leu rs  pairs, s o i t  com m e les m a n d a ta ire s  de  le u ts  o rgan isa tions 
respectives . T ous ces p ro g rès  s ’accom pliron t, soyons-en sû rs, e t  nous 
rec rée ro n s  d ’u n e  m an iè re  conscien te  e t  réfléchie , en  u ti lis a n t des forces 
q u i poussen t v igoureuses à  l ’h e u re  ac tuelle  e t  d o n t nous gu id e ro n s  le
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léveloppem ent, une o rg an isa tio n  d u  tra v a il  analogue à celle que  le 
noyen  âge av a it p ro d u ite  sp o n tan é m en t.

L a  réo rgan isa tion  co rp o ra tiv e  a  l ’av e n ir  p o u r  elle. Ses p a r t is a n s 
jeuven t c h a n te r v ic to ire . D e to u te s  les d o c trin es  sociales, la  leu r es t 
a seule q u i so it v iv a n te  e t la  seule en fa v e u r  de  laquelle  se p ro n o n cen t 
e tem ps e t les événem ents. J  e m e  p la is  à  con firm er c e tte  p rév ision  du  
ém oignage, non d ’u n  p ro p h è te , m a is  d 'u n  e s p rit la rg e  e t  généreux  
[ui s ’est ra re m e n t trom pé , q u an d  les nécess ités  de sa  ch a rg e  l ’o n t 
m e n é  à d isce rne! et à ju g e r, dan s  le m onde c on tem porain , les co u ran ts  
le pensée e t  les co u ran ts  d 'a c lio n . A ussi b ie n  p e rso n n e  ne  récu sera  la  
lau te  a u to r ité  e t  la  clairvoyance, to u jo u rs  sereine, m êm e au  m ilieu  
les p lus g raves bou leversem ents, du  sa in t e t  sav a n t P r im a t de Bel- 
;ique, le C ard inal M ercier. C om m entan t l ’encyclique U bi arcano Dei 
lans sa  p as to ra le  La papauté et le sens social chrétien p o u r  le C aiêm e 
le 1923, voici ce q u ’il é c rit :

« Léon X I I I  v o y a it c la ir . S eu le la  réo rg an isa tio n  c o rp o ia tiv e  
leu tra lisera  l'an tag o n ism e des classes. P lie  d o it redeven ir, p lu s  que 
aillais, l’idéal e t  la  pensée d ire c tric e  de  l ’ac tio n  socia le  ca tho lique .

» L ’idée, d ’ailleurs, est en m arche.
« P a r to u t, déjà , sous la  p ress ion  des événem ents, des g ro u p em en ts  

>rofessi01111 els o u v rie rs  e t des g ro u p em en ts  p ro fessionnels p a tro n a u x  
e  re n co n tren t occasionnellem ent p o u r  t r a i te r  les questions de  sa la ire , 
le du rée  d u  tra v a il  e t  d ’au tre s  q u i in té re ssen t la  profession . Les g ran - 
lcs in d u s trie s  d u  pay s  o n t le u is  com m issions nationales, officiellem ent 
nstituées, où délégués des p a t io n  s e t délégués des o u v rie rs  é lab o ren t 
Les conventions, p ié p a re n t une  c h a rte  d u  tra v a il .

1 II s 'a g it désorm ais de s tab ilise r ces ren co n tre s  ; i l  fa u t é tab lir  
n t i e  p a tro n s  e t  ou v rie rs  d ’une  m êm e profession , des co n ta c ts  d ire c ts  
t  p e rm an en ts  ; opérer une lia ison  o rgan iq u e  en tre  le ca p ita l e t le 
ravail q u i co llabo ren t à la m êm e in d u s tr ie . I l  fa u t que, sous une 
orm e ou  sous une au tre , c e tte  lia iso n  s o it réelle, de  to u s  les in s ta n ts , 
églée d ’avance, e t  no n  p lu s  im prov isée  a u x  jo u rs  de  com bat, a u  fo r t 
les conflits, q u an d  les passions so n t su rex c itées  e t q u e  les e sp iits , 
lornés p a r  la  vue d ’in té iê ts  exclusifs, so n t in cap ab le s  de s 'é lev er à  la  
o usidéra tion  de l ’in té rê t de la  pro fession  et à  celle de l ’in té rê t gén é ra l...

» P rê ta n t l ’o reille au x  P ap es  P ie  X I  e t Léon X I I I ,  n o u s  d isions 
;ue, p o u r co m b a ttre  l'an tag o n ism e d es  classes, il  e s t nécessa ire  d ’éta- 
ilir, en tre  les o rg an isa tio n s  p a tio n a le s  e t  les o rgan isa tio n s  ouv riè res  
Le chaque in d u s trie , les ra p p o rts  p e rm anen ts , réglés q u i assu ren t 
a convergence pac ifique de to u s  les efforts m is t u  serv ice d ’ane m êm e 
euvre p ro d u c trice .

1 Seule, la ju s tic e  n ’op ére ra it pas, ne m a in tie n d ra it p as  c e t.e  con 
ergence.
» D es hom m es qu i se re n c o n tie n t, p o u r la  p rem iè re  fois, a u  lende- 

uain d ’u n e  lu t te  q u i les a  m e u rtr is  les u n s  e t les au tres , souscriron t, 
icut-être , des a rrangem en ts  proviso ires, que le u r a rrac h e ra  la  uécessi- 
é du  m om ent, ils  s igneront, je  le  veux, un com prom is en tre  deux  accès 
le h a in e  ; m a is  n ’espéiez pas  d ’eux  une p a ix  sincère, v é ritab le .

« U n e  c h a i te  d u rab le  d u  tr a v a il  d o it reposer sur l ’affec tion  m u tuelle  
les p a tro n s  e t des o u v rie rs  ; po u r s’affec tionner, il fa u t se co nna ître , 
l’estim er, s ’h a b itu e r  à  des égard s réc ip roques .

» L ’a tm osphère  où p a tro n s  e t ou v rie rs  fe ro n t leu r éd u c a tio n  in tim e  
om m une, c 'e s t  la  co rp o ra tio n .

» L ’o rg an e  à  crée r p o u r les u n ir  f ra te rn e llem e n t dans le u r  collabo- 
atio n  p rofessionnelle , c 'e s t la  co rp o ra tio n  chré tienne .
» L a pensée socia le  de Léon X I I I  re s te  d 'u n e  sa is issan te  ac tu a lité . »

Ma u r ic e  D e f o u r x y ,
A su iv r e .)  Professeur à l ’U niversité cath. de Louva in ,

IM PO R T A N T

1 otite demande de changement d ’adresse devra 
lorénavant être accompagnée de 75 centimes en timbres- 
)oste, si on désire qu’il y soit donné suite.

Prière à S. B ernardin de Sienne
en sa fête du 20 mai,

pour que les prédicateurs 
aient des auditoires attentifs et nombreuv

O m aître incomparable dans l’art d.e fasciner les foules, 
moine édenté, il n ’est guère d.e Saint au paradis dont la phy
sionomie nous soit plus familière que la vôtre. Ah ! vous du 
moins, quand nous vous prions, nous ne sommes point obligés 
de vous imaginer comme un corps glorieux, rayonnant d ’tme 
vague lumière et surchargé d’auréoles, — comme il nous arrive 
trop souvent par la faiblesse d.e notre esprit ; — mais nous 
vous plantons sans aucune peine devant nous, en chair et en 
os, dans votre bure franciscaine, avec le rictus un peu comique 
de votre bouche, avec vos joues bosselées, qui vous faisaient 
nommer suce-figues, et votre nez mince, en arête, trop long, 
et que semble continuer la pointe sèche de votre menton, 
avec Vos yeux clairs et ce regard lointain qui nous paraît 
toujours scruter, sur tm immense auditoire, l ’effet d ’tm argu
ment que vous ne jugiez peut-être pas décisif. Vos gestes nous 
sont connus ; et nous savons exactement d.e quelle manière 
vous montriez à vos contemporains la tab le tte  où é ta it peint 
le trigram m e du Nom de Jésus. Nous vous devinons fort bien 
gravissant les degrés de votre chaire en plein air. Votre corps 
é ta it tm peu courbé quand, la n u it avait été mauvaise : et 
alors il ne vous déplaisait point d.e confier à vos auditeurs 
le nom bre précis d.e fois qu’il vous avait fallu Vous lever ; mais 
l ’éloquence vous redressait b ientôt et Vous faisait oublier les 
misères de ce pauvre corps que vous traitiez  sans indulgence. 
Nous connaissons même le son d.e votre voix ; ou du moins 
nous pensons le connaître ; il est possible que nous nous trom 
pions ; mais ce d.ont nous sommes assurés, c’est que parfois 
vous deviez crier, quand il s’agissait, par exemple, d’imposer 
silence à des femmes trop  bavardes, ou d ’exhorter, sur la 
place publique, d„es auditeurs bruyants à régler ailleurs leurs 
petites affaires : « E h  là-bas, les gens auprès de la fontaine, 
allez-vous bien vous taire  ? 11e m ’avez-vous pas compris ? 
partez donc plus loin conclure vos marchés ! » (1).

Si, d’aventure, il vous prenait un jour fantaisie de Venir 
me faire une visite, je suis certain que je vous reconnaîtrais 
du premier coup et que je ne serais point troublé : ... seule
ment, une m inute de surprise... E t je vous dirai, ou à peu près :

« Que je suis heureux de vous rencontrer ici-bas, saint Ber
nardin, et d.e quelles grâces 11e vous suis-je pas redevable 
pour avoir daigné venir me voir ! Je  vous présente les respec
tueux hommages de Votre très humble serviteur... Asseyez- 
Vous donc, je Vous en supplie : la route est longue du ciel 
chez moi ; moins longue, il est vrai, que d.e chez moi au ciel, 
mais il n ’importe. J ’éprouve une joie inouïe à pouvoir con
verser avec vous. A propos, avez-vous des nouvelles récentes 
de Sienne ? Sinon, il m ’est facile de vous en donner. J ’en 
reviens. Vos compatriotes ont conservé tou te  ma sympathie, 
bien qu’ils soient, m ’a-t-il semblé, un .peu moins fantasques 
qu’à votre époque. J ’ai parmi eux de chers amis. E t votre cité

(1) Le prediche volgari d i S a n  B ernardino  do, S iena , dette nella 
piazza del Campo l'anno M C C C C X X V I I ,  ora prim am ente édité da 
L tjciano B a n c h i, I I ,  p- 270, S ienne, 1884.
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charmante, sur ses trois collines, nous ouvre toujours son cœur 
plus grand que sa porte (i). Vous n ’v  êtes nullement oublié. 
On découvre votre portrait partout : et fort ressemblant ; 
vous venez de vous en apercevoir... Le Nom de Jésus brille 
encore au faîte du Palais public comme sur les plus modestes 
demeures. E t s ’il vous advenait demain de monter en chaire 
sur le Campo, vous n ’y  trouveriez point de grands changements. 
Le Palais cependant a un étage de plus qu’au Quattrocento. 
mais on ne s ’en avise pas du premier coup. Vous pourriez 
répéter à vos compatriotes, comme aux jours de votre vie 
mortelle : I l  me sem blait voir Sienne, et voir la glorieuse 
Vierge Marie, Mère de Jésus-Christ, qui se tena it devant Lui 
et priait son Fils avec d ’humbles prières en disant : O mon Fils, 
je vous demande de vouloir bien m ’accorder cette grâce ; 
je veux que vous gardiez de to u t péril et de tou te  adversité 
la cité de Sienne qui me tien t pour son Avocate.... : (2). Les 
Siennois d ’aujourd’hui, j ’en suis sur, vous écouteraient avec 
beaucoup d ’allégresse ; car ils sont demeurés fort dévots à la 
Vierge Marie, et ils font courir comme autrefois des chevaux 
en son honneur, ce qui les passionne toujours autant. E t il 
leur plairait encore de Vous entendre leux redire : « O mes con
citoyens de Sienne, moi aussi je suis des vôtres, et je vous 
parle avec un grand amour » (3). Tenez pour certain que vous 
seriez fo rt bien reçu, même par les anticléricaux : il y  en a. 
Mais vous êtes une des plus pures gloires de Votre petite  patrie : 
les Siennois aim ent trop  leur ville pour n ’être point fiers de vous. 
Vous pourriez aussi travailler à les réconcilier. Vous avez, 
dans vos cartons, un vieux sermon sur la parzialità (4) que 
rien ne vous empêcherait de reservir : il est toujours d ’ac
tualité. I l  vous suffirait, pour être parfaitem ent compris, de 
remplacer les m ots guelfe et gibelin par fasciste e t socialiste, et 
... d ’ajouter les coups de fusil ; c ’est comme au  Campo : les 
changements sont superficiels. E t après que vous auriez 
pacifié les esprits, on courrait un palio à votre gloire : le salut 
joyeux et b ruyant de Sienne aux grands personnages qui 
viennent la visiter... »

J e suis sûr , ô Saint Bernardin, qu’il ne vous déplairait point 
que je vous parle avec cette respectueuse familiarité. Je  ne 
ferais d ’ailleurs que suivre votre exemple. N ’avez-vous pas 
autrefois tra ité  saint Jérôm e de grande cozone (5) et appelé 
saint Paul Pavolozzo nostro ?

E t je  vous dirais encore :
« J ’ai lu  vos sermons, vous nous avez tous damnés... »
Vous me répondriez comme vous fîtes jadis à  Messer Gian- 

nozzo M auetti, dans la boutique de ce brave Vespasiano 
chez qui vous aimiez ta n t fréquenter :

Je  ne damne personne ; ce sont les vices des hommes et 
leurs m anquem ents qui les dam nent... »

E t vous sauriez résoudre toutes mes objections par des 
raisons très puissantes et avec une grande bonté (6).

Il n ’est point de prédicateur, saint Bernardin, qui a it connu 
des succès oratoires semblables aux vôtres ; nous pouvons 
vous eu assurer, m aintenant que vous êtes au paradis, sans

(1 i Cor m agis i ih i  Sena p a n d it , in sc r ip tio n  cé lèb re  de la p o r te  
C ainollia à  Sienne.

(2) Le prediclie volgari, I I ,  p . 22.
(3) Ib id . ,  I ,  p . S5.
(4) S u r les fa c tio n s  ; ib id .. I I ,  p . 203.
(o) Ib id .,  H , p . 187 ; —  cf. A. G. F e r r e r s  HowEUV, S . B srnar-  

dino o f S ie iia , p . 232, L o n d re s, 1913.
(6,1 V oir l ’an e cd o te  raco n tée  p a r  V espasiano d a  B is ticc i d an s  la 

vie de sa in t B e rn a rd in  ; ViU  d i u a m iv i illu s tr i dsl secolb V F ,  I , p. 196, 
B ologne, 1892.

qu'il y a it à craindre de froisser votre humilité. L'écho noua 
en est parvenu, à travers cinq siècles, avec une étonnante 
précision : et nous aimons à nous remémorer vos triomphes,, 
parce qu’ils étaient pittoresques comme votre éloquence; 
elle-même.

N'aviez-vous point, par exemple, remarqué, pendant que 
vous prêchiez à Prato en 1424, un honnête commerçant] 
tm certain Sandro di Marcho de’ Marchovaldi, qui n ’avaitj 
pas m anqué un seul de vos sermons, bien que votre station! 
a it duré un mois et demi ? Vous aviez bouleversé cet excellent 
homme, comme au surplus tous vos auditeurs : mais celui- 
là, dans son émotion, avait ten u  à en écrire aussitôt à son1 
frère, Giugliano di Marcho, qui négociait à  Raguse. Sa lettre 
s’est conservée par un hasard que nous devons bénir : et nos 
érudits, qui ne vivent en bonne santé que dans la poussière 
vénérable et chargée de microbes des archives, l ’ont récem-l 
m ent exhumée pour notre édification. Nous connaissions 
déjà, il est vrai, par les récits des hagiographes, l'enthousiasme! 
que votre parole a  suscité dans tou te  l ’Italie du Quattro
cento ; Æneas Sylvius Piccolomini nous avait même donné 
les impressions directes d ’un témoin, bouleversé lui aussi 
et prêt à  se faire moine : mais cet aimable auditeur, dont vous 
aviez d’ailleurs discerné qu’il n ’avait nullement la vocation] 
é ta it un hum aniste : c’est surtout de petites gens qu’étaienli 
composés vos auditoires ; et jam ais aussi bien que dans la 
lettre  de ce bon Sandro nous n ’avions saisi sur le vif l’effet 
produit par votre parole sur la foule anonyme des bourgeois! 
des marchands, des ouvriers, des paysans, qui se serraient] 
avec leurs femmes et leurs enfants, autour de votre chaire: 
Ah S il n ’écrit pas pour la postérité, ce Sandro di M archol 
comme Mafieo Vegio ou comme Pie U . Son style est rude J 
sa syntaxe barbare ; son orthographe très fantaisiste. Ce qu’ilj 
raconte d ’habitude, c’est la vie quotidienne de Prato, lesl 
gains, les pertes, les accidents ; il donne quelques nouvelles 
des santés e t du tem ps. Mais ce 15 juin 1424, où il écrit à soin 
frère Giugliano, deux ou trois jours au  plus après votre dép arti 
Sandro est sous le coup d ’une profonde émotion ; il en abanJ 
donne ses soucis un peu prosaïques : il change brusquement! 
de thèm e ; il nous m ontre l’effervescence de la cité; remuée 
par votre parole : le  peuple qui se presse pour vous entendre 9 
les églises trop petites. E t  dans sa langue fruste, sans aucuxl 
apprêt, il nous traduit, avec un sincérité où nous entendons 
encore b a ttre  son cœur, les sentim ents qu’il vient d ’éprouver 
et qui sont les sentim ents de tous. E t voici, ô Saint Bernardin^ 
ce qu’il nous d it de vous :

« Ce frère, de l ’Ordre de Saint François des frères mineursi 
paraît un  Saint Paul par sa doctrine et ses enseignements 1 
et jam ais en notre vie ne  s’ouït jam ais semblable à cet; 
homme, si grande éloquence à enseigner la  foi chrétienne, à 
se garder des péchés et de tou te  mauvaise action ; et à faire 
venir à confession et à pénitence tous les pécheurs endurcis ; 
et si tous les cœurs des pécheurs étaient de détestable pierre et 
d’acier, tous il les ouvre et les brise, e t les fa it retourner dans, 
la voie du salut au nom  de J  ésus, avec tous les bons remèdes 
et consolations d’enseignements, comme il est écrit par tousj] 
les saints prophètes, et dans la très sainte Écriture sainte, et i 
par tous les docteurs qui parlent pour la très sainte Sainte I, 
Église, avec ta n t  de charme dans sa prédication e t dans son r 
débit que j ’en a i été réconforté pour to u t le reste de ma vie. 
E t il n ’a jam ais manqué qu*à ses prédications chaque matins 
v in t to u t le peuple de Prato ; et les jours de fêtes sont venus 
à l’entendre tous les environs ; et il n ’a jam ais manqué que plus 
de quatre mille et souventes fois six mille et plus L’ont en-
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end.ii, et à cause de ses enseignements qui fa it penser qu ’il a 
Saint Esprit avec lui. Il a redressé les âmes ; et un jour 

lonné il a fait venir à lui tous les échiquiers et les tables de 
eu et les cartes et les faux cheveux que les femmes portent 
ur la tête et les rubans de coiffure, et il les a fait brûler sur la 
lace de Santo Francesco ; et jamais je n ’aurais imaginé qu’il 
n vînt ime telle quantité, et que le bûcher fût si grand de 
ous ces choses, au mépris, et au dépit abominable, et à la 
on fusion de Satan et de tous ses séides ; et jam ais on ne vit 

belle dévotion que ce fut de voir brûler toutes ces choses 
u contentement de tous les chrétiens, qui étaient ce jour-là 
uit mille et plus, que la place ne les contenait pas, qui pour- 
ant est si grande... » (i).

Votre honnête auditeur ne dissimulait point, ô Saint Ber- 
lardin, son allégresse d ’avoir vu, à votre parole, flamber un 
el bûcher ; et Vespasiano da Bisticci, curieux comme il 
'était, s ’empressa d ’aller contempler à Florence la même 
xécution, que vous fîtes sur la place de Santa Croce ; il 
emarqua tout particulièrement « les cheveux des femmes 
u ’elles portent et qui ne sont pas à elles » ; et nous sentons,
1 allure de son récit, qu’il s’est vivement réjoui, au plus 

rofond de son cœur, du sort réservé par vous à cet a ttirail 
e toilette : me sera-t-il permis de Vous dire qu’aujourd’hui 
ous n accordons plus aux faux cheveux au tan t d ’importance 
ue vous ? Nous avons quelque tendance à tra iter ces choses-là 
ar le mépris ; vous les traitiez par le feu ! E t le bruciamento 
elle v a n ità  é tait la conclusion habituelle de vos prédications... 
Mais ces bûchers capillaires m ontaient vers le ciel comme la 

reuve flamboyante de. votre triomphe. Combien ne faut-il 
as qu une femme se sente touchée pour consentir à de pa
illes immolations ? Vespasiano l ’a noté avec sa finesse floren- 
ne : « On y mit le feu ; tou t brûla ; et ce fu t une chose adrni- 
•ble que de voir le changement qui s’était produit dans les 
mes de ceux qui étaient entièrement adonnés aux pompes et 

Vix fastes du monde ; car, ainsi que le dit saint Jean Chryso- 
ome, il est plus facile à Dieu, dans sa puissance, de créer une 
conde fois le ciel et la terre, que de changer l’âme d ’un homme 
qui il a donné le libre arbitre  ». E t l ’âme d ’une femme, 

m e  !

Les gouvernements secondaient votre effort et réformaient 
s lois pour aider à la rénovation des mœurs. Aussi pouVons- 
ms aujourd’hui encore suivre votre œuvre, ici et là, dans le 
ïtail, à Sienne par exemple, et à Pérouse. Les pouvoirs 
îblics donnaient même votre nom aux sta tu ts nouveaux (2). 
es blasphèmes, le jeu, la sodomie, l ’usure, les rixes, le luxe 

quelques autres maux y étaient, à Votre voix, frappés de 
■ines' sévères ; on y interdisait les danses dans les églises, 
qui nous paraît tou t naturel, et 011 y ordonnait la destruc - 

Dn des pigeonniers, ce qui ne laisse pas que de nous étonner
1 peu : mais notre surprise disparaît lorsque nous apprenons ' 
ie ces édifices, qui sont innocents comme des colombes, 
Tvaient à des rendez-vous qui l ’étaient beaucoup moins... 
Pendant quarante ans, l’Italie to u t entière, ô Saint, fut 
tachée à votre bure... E t vos rares échecs, que F ra  Andréa

(1) R id o l f o  L iv t, S a n  Bernardino e le sue prediche secondo u n  suo 
coltatorc pralese del 1424, dans  le Bullettino  s en es e d i storia patria,
13, p. 460.
(2) A Sienne, 1-tiformcigioni d i Fraie B ernardino ; cf. N . Me n g o zz i, 
monte d n  pasc/u di S iena , e le aziende in  esso riunite , I, p . m ,

a ine , 1891 ; —  à Pérouse, Sta tu ta  fra lris B ernard in i de Sen is  ;
P. A n to n tu s  F anT ozzi, O. F . M ., D ocum enta P erusina  de S .  

ruardm o senensi, d an s  A rch ivum  franciscanum  hisloricum , X V , 
103, 1922.

de’Bigli de l ’Ordre de Saint-Augustin notait avec ime com
plaisance sans doute un peu trop grande, ne nous apparais
sent plus aujourd’hui que comme la confirmation d ’une règle 
bien établie : personne ne s’en inquiète ; et les érudits seuls 
en font mention... par acquit de conscience et surtout pour 
se donner l’apparence de gens bien informés. Nous ne connais
sons en réalité que le succès inouï de votre éloquence et la 
singulière estime où Vous étiez tenu par les grands aussi bien 
que par le peuple ; les cortèges interminables d ’hommes et 
de femmes, les enfants sur le dos, se précipitant pour vous 
entendre, des campagnes vers les villes ; et la foule immense de 
vos auditeurs s ’a ttachan t à vos pas au jour de Votre départ, 
vous poursuivant hors des murs, et ne pouvant se résoudre 
à voir disparaître à un tournan t de la route votre maigre 
silhouette....

Ces démonstrations exubérantes n ’étaient que le signe 
apparent des réalités spirituelles. Vespasiano vous a Vu « faire 
renaître » Florence à la vertu  et « merveilleusement changer 
les cœurs des hommes ». Les vices, devant vous, batta ien t 
en retraite  avec précipitation, et « le monde aveuglé, plongé 
dans les ténèbres, é ta it par vous illuminé » d ’une lumière 
nouvelle.

Trois mitres à vos pieds sont devenues votre emblème, pour 
les trois évêchés que Vous avez refusés. Aux objurgations pres
santes de vos amis, et surtout de cet homme de bien et de 
bonne conscience, de ce lettré qu’était Michele di Messer 
Piero Bennini, votre familier, Vous répondiez sans Vous émou
voir et avec un sourire que je devine : « Si jam ais Vous me 
voyez un autre habit sur le dos que cet habit de saint François, 
dites que je ne suis plus Frère Bernardin ; telle est ma réso
lution et, avec l ’aide de Dieu, j ’espère bien la garder » (1).

Une m itre et une crosse sont de beaux et nobles insignes : 
mais qui doivent, j ’imagine, devenir fort gênants quand il 
s agit d ’entrer dans la fiente. Il vous paraissait, à vous, indis
pensable d ’y  m ettre les pieds ; et vous refusiez du coup de 
vous laisser encombrer d 'impedimenta aussi décoratifs :
« Demain, disiez-vous, j ’entrerai dans ces péchés-là comme le 
coq entre dans la fiente. Avez-vous jam ais vu le coq quand il 
entre dans la fiente ? Il y  entre tou t propre, les ailes bien 
hautes pour ne pas les salir, pour pouvoir Voler à son perchoir. 
Ainsi ferai-je. Comme le coq dans la fiente, j ’entrerai là- 
dedans. »

Aucun doute, ô Saint Bernardin, ne demeure possible : 
Vous ne vous êtes pas contenté de prom ettre que Vous y 
entreriez : vous y êtes entré... carrément !

E t lorsque vos compatriotes siennois avaient bien insisté 
pour vous faire monter sur leur trône épiscopal et s’étaient 
irréductiblement heurtés à votre tranquille refus, vous vous 
en expliquiez auprès d ’eux par une fière revendication de votre 
liberté : « Si j ’étais Venu ici comme votre évêque, selon votre 
désir, la moitié de la bouche m ’en aurait été fermée : voyez, 
comme ceci. E t ainsi serait-il arrivé que je n ’aurais pu parler 
qu’à bouche close. J ’ai voulu venir comme je suis venu, 
pour pouvoir parler comme je le fais, alla'larga; car dans ces 
conditions je pourrai dire ce que je veux et parler sur toute 
chose plus à ma façon » (2).

Après cinq cents ans, voici qu 'aujourd’hui encore nous 
tenons la preuve irréfutable que, de parler à votre façon, 
cela ne vous réussissait pas trop mal L .

(1) V e s p a s ia n o , loc. cit., p. 195.,
(2) Le prediche volgari, I I ,  p . 69.
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O m aître incomparable dans l ’art de fasciner les foules, 
moine édenté, ô Saint Bernardin de Sienne, daignez venir an 
secours de vos prédicateurs d 'aujourd'hui ; daignez leur faire 
connaître quelque chose de votre secret : ce qui leur serait 
bien u tile  !

Nos prédicateurs d ’aujourd’hui sont de saintes gens et des 
prêtres pleins de zèle ; qu’ils soient, de plus, des savants, 
voilà qui n ’a rien d ’exceptionnel ; ils possèdent vraim ent toutes 
les qualités de l’esprit et du cœur. Mais trop souvent un défaut 
diabolique, — car il n ’est pas douteux que l’enfer s’en mêle,
— semble paralyser net leur action bienfaisante : on dirait 
qu’ils distillent pieusement un ennui mortel ! Ce n ’est évidem
m ent qu’une apparence trompeuse ; mais cette apparence 
est parfois terrifiante...

I l  suffit, pour s’en convaincre, d ’entrer dans une église à 
l’heure du sermon : la maison de Dieu est transformée en 
un dortoir, en un dortoir fort décent (i)... Malgré le peu de 
confort qu’offrent les sièges, de bonnes et dévotes personnes 
y  somnolent dans la paix du Seigneur, to u t en s ’arrangeant 
pour conserver l ’a ttitude recueillie qui convient à la dignité 
du lieu. Quelques ronflements, qui, sauf de très rares excep
tions, savent demeurer discrets, rythm ent en sourdine cette 
sainte éloquence !

Les auditeurs sont de bons catholiques venus là par devoir 
et qui, dans l’hypothèse la plus favorable où ils parviennent 
à triom pher du sommeil tentateur, offrent à Dieu leur mérite 
en esprit de mortification et se réjouissent d ’abréger leur temps 
de purgatoire par celui qu’ils passent au pied de la chaire 
chrétienne. Ce sont des brebis de choix et qui chérissent la 
douceur du bercail : alléguer que les prédications leur de
meurent inutiles serait une erreur coupable où je ne verserai 
point ; mais il est permis d’affirmer, en tou te  sécurité, que ceux 
de nos contemporains qui vont écouter les sermons sont pré
cisément ceux qui en ont le moins besoin...

E t les autres ?
Les autres, c’est-à-dire les tièdes, les indifférents, les athées... 

Ils se garent ceux-là,... ils se garent de l’ennui : et à une fuite 
éperdue ils demandent le seul remède.

Les tièdes vont à l ’église, quand ils se sont d ’abord bien

(i) L ’au te u r  c ro i t devo ir “rappeler ic i a u x  p rê tre s  belges, q u i d 'a v e n 
tu re  p o u rra ien t lire  ces pages, q u ’il e s t F ra n ç a is  e t  q u 'i l  n e  p a rle  que 
de  la  F ran ce . I l  ne se so u v ien t d 'a v o ir  en ten d u  en B elg ique q u ’un  seu l 
serm on  p e n d a n t lequel il a i t  do rm i : m a is  ce serm on é ta i t  en flam and  ; 
e t  il  n e  co m p ren a it p a s . . .

Les idées
C hronique des Idées

Monseigneur Van Ballaer
Le p ré la t de réelle d is tin c tio n  e t  de  m é rite  su p érieu r q u e  v ie n t de 

p e rd re  le C hap itre  m é tro p o lita in  de  M alines p a ssa it à  ju s te  t i t r e  p o u r  
l ’u n  des m em bres  les p lu s  m a rq u a n ts  d u  clergé belge. N u l n e  s ’é to n n e 
ra  que  la Revue Catholique ren d e  ic i p a r  m a  p lu m e u n  hom m age  à 
sa m ém oire.

P ierre -J oseph-M arie Y an  B a llae r a p p a r t ie n t p a r  son  orig ine à la  
m eilleure bourgeoisie de  T u m h o u t —  il y  v i t  le jo u r  le  7 ju in  1S51 —  
à  u n e  de ces fam illes qui, to u t  en  s ’en rich issan t p a r  le com m erce , 
n ’o n t ja m ais  dérogé a u x  v ieilles tra d itio n s  de  fo i ch ré tien n e  e t o n t to u 

assurés que la chaire y  demeurera vide et que l ’éloquence ne 
fera point retentir les voûtes. Quant aux indifférents et aux 
athées, ils simplifient le problème, par une abstention to tale  ! 
E t voilà ce qui me paraît absolument désolant__

L ’éloquence sacrée, ô Saint Bernardin, a beaucoup gagné, 
après vous, en gravité : qui n ’était pas votre qualité maîtresse.^ 
Un prédicateur passerait aujourd’hui pour tm objet de scan
dale, que n ’effraierait point la crudité de votre langage : 1 
nous prenons plus facilement des airs scandalisés que les 
hommes du Quattrocento ; nous n ’en valons pas mieux... 
E t celui qui se perm ettrait la plus anodine de vos familiarités 
m ettrait, pour une lapidation en règle, des cailloux dans beau
coup de mains,... voire peut-être dans les mains de ses con
frères eux-mêmes...

On dirait qu’une austère monotonie est devenue la règle 
du genre ; et il me demeure cette impression confuse que c’est 
toujours le même sermon que j ’entends... J ’avoue d’ailleurs, 
en to u te  sincérité, que j ’ai l’esprit mal fa it et porté aux géné
ralisations les plus fâcheuses...

La rançon cependant a coûté cher : le contact semble s’être 
perdu entre les prédicateurs et la foule, la foule qui sommeille ; 
ou qui s’en va...

La première qualité, sans laquelle toutes les autres demeu- 
reront éternellement vaines, sera toujours de savoir éveiller 
et retenir l’a ttention involontaire. Tel était votre secret. 
Les critiques se sont efforcés, par de minutieuses analyses, 
d ’expliquer vos triomphes. Ils n ’v  ont réussi qu’imparfaite
ment. E t c'est encore ce brave marchand de Prato, qui ne se 
piquait point de littérature, qui a prononcé les plus sages 
paroles : ci E  y avait ta n t de charme dans la prédication et 
dans le débit de ce frère Bernardin de Sienne que j ’en ai été 
réconforté pour to u t le reste de m a vie a.

O moine édenté, ô m aître incomparable, suscitez-nous de 
Vos im itateurs. Les moyens qu’ils emploieront ne seront plus 
les vôtres ; cinq siècles n ’ont-point passé en vain... Mais il; 
feront pour nous ce que Vous avez fa it pour vos contemporains : 
ils a ttireront les foules au pied de la chaire de Vérité. Les 
Voyous et les filles perdues, — vous n ’avez jam ais eu peur des 
mots, — iront les écouter. E t ces prêtres seront pour les 
« cinémas y> une concurrence inattendue...

O Saint Bernardin de Sienne, apôtre de la vieille Italie 
nous avons besoin de Votre éloquence : daignez, nous vous es 
supplions, revenir parmi nous, sous une forme nouvelle...

Alexandre M \sserox. ;

et les taits
jo u rs  su p u rifie r l 'a rg e n t p a r  la  ch a rité . D e solides é tu d es  commencées 
d an s  sa v ille n a ta le , pou rsu iv ies au  p e t i t  sém inaire  de  M alines s'afc 
co m pagnèren t de  la  p ra t iq u e  fidèle de la p ié té  e t  de  la v e r tu , si bien 
q ue  c e tte  nob le  é d u c a tio n  f i t  com m e sp o n tan é m en t éclore d an s  le 
jeune  hom m e la  v o ca tion  ecclésiastique. E n t r é  au  S ém inaire le 30 
sep tem bre  1871, o rdonné p rê t re  le 19 sep tem b re  1874, une  défaillance 
de sa s a n té  q u i n e  cessa d 'ê tre  d é lica te  r e ta rd a  de  quelques jo u rs  sa 
p rem ière  m esse solennelle ; la  tra h iso n  de  la  m o rt a  p révenu  de quel
ques m ois la cé léb ra tion  de  la m esse ju b ila ire  de  ses c in q u an te  ans 
de sacerdoce.

I l  v en a it d ’ê tre  envoyé à l ’U n iv ers ité  de  L ouva in  où  il su iv it pen? 
d a n t d eux  ans, de  1874 à 1S76, les cours de  l'E eo le  no rm ale  ecclésias
tique , depu is long tem ps d isparue , p o u r  lo rs d irigée p a r  rem inen t
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>rientaliste M gr de H arlez , pu is  p a r  l 'ém in en t hellén iste  M gr de 
J ro u ta rs . Le jeune  abbé  V an  B allae r y  re ç u t une  fo rm a tio n  qu i d ev a it 
rxerter la  p lus heureuse influence su r le déve loppem en t de  ses ta len ts , 
:1 s e n ti t s 'éveiller eu  lui, au  cou rs  de Léon de M onge, au  c o n ta c t des 
;rauds éc rivains que c e t ad m irab le  p ro fesseur co m m en ta it en m a ître , 
a passion  de la  li t té ra tu re . Q uand  lu i-m êm e se ra  ch a rg é  de  c e t ensei- 
;nem ent, ou reco n n a îtra  sans  peine à  son a llu re  m ag is tra le , à sa  réelle 
upério rité , le d iscip le  dressé à  bonne école.

C 'est à  l ’âge de v ing t-c inq  ans, le 20 a v ri l 1876, q u e  l 'a b b é  V an  
ia llaer g ra v it les deg rés de la  cha ire  de rh é to riq u e  au  Collège S a in t- 
to m b a u t. I l  ne l'o ccupe ra  que p e n d a n t cinq  aim ées, m a is  ce lu s tre  
u fïit à  fonder sa  rép u ta tio n . A ux  connaissances é ten d u es  il jo in t  la 
û re té  d u  goû t, à  la p én é tra tio n  de  l'an a ly se  la  richesse des syn thèses,
I a  la flam m e su rto u t, l ’esp rit o u v e r t à  to u s  les p rogrès, le cœ u r à 
Dûtes les a sp ira tio n s  généreuses, i l  en tra în e  la  jeunesse, il a  le don 
e l ’en th o u siasm er p o u r  les chefs d ’œ u v re  où  re sp le n d it le beau , 
fo rm e des élèves q u i lu i fe ro n t honneu r, il co n q u ie rt s i rap id em en t

II ju s te  renom  dan s le m onde de  l ’en seignem en t q u ’il e s t adm is  
ès lors, en  F rance , dans le sein  du  com ité  de l ’A lliance des m aisons 
'éducation .
E t  ce rtes  la ca rriè re  li tté ra ire  s ’o u v ra i t d ev a n t lui, sa p lum e fu t  

lu s  d ’une fois te n tée  p a r  d iverses in sp ira tions , m a is  la  P ro v id en ce  
n a v a it  a in si disposé, le l i t té ra te u r  f u t  sacrifié  à l ’hom m e d ’ac tion . 
)c*s 1881, le 20 av ril, le C ard inal D echam ps l ’a p p e la it à  p re n d re  en 
îa ius les rênes d u  Collège S a in t-R o m b a u t délaissées p a r  M. La 
orce. C om m ent, dan s  ce le t t r é  d é lica t, le C ard inal d ev in a -t- il un  
rgan isa teu r de  p rem ier o rd re  ? J e l'ignore , m a is  ses p ressen tim en ts  
iren t m agn ifiquem en t justifiés, le jeu n e  d ire c teu r, chano ine  hono- 
lire dès 1882, à  t r e n te  e t  u n  ans, f u t  v ra im e n t le second fo n d a te u r  
e 1 in s ti tu tio n  q u ’il gouverna  p e n d a n t seize ans, ju s q u ’en  1897, 
vec u n  succès to u jo u rs  cro issan t.
lo rs q u e , obéissan t a u  p lu s  é tro it sec tarism e, la m u n ic ip a lité  m ali- 

3ise de 1863 dénonça  la conven tion  s tipu lée  e n tre  elle e t  l ’a u to r ité  
iigieuse, qu i m e tta it  à la  d isposition  de celle-ci la  vieille C om m anderie 
î P itzem bourg , po u r y  fa ire  d o n n e r l ’en seignem ent des h u m a n ité s  
ir  des m a ître s  de son  cho ix  en lu i g a ra n tis sa n t u n  subside*annuel, 

C ardinal S terckx , forclos de  son  d ro it, n ’h és ita  p a s  u n  in s ta n t à  
iv r ir  dan s  l ’anc ien  h ô te l Snoy u n  collège q u ’il b a p tisa  S ain t-R om - 
iu t. Ce coup d ’audace  réu ss it à  m erveille. A insi ressuscité , p lus 
v a n t que jam ais, fier e t  libre, l'é tab lissem en t, ré d u it  à  ses p ro p res  
ssources, v i t  dès la  p rem ière  heu re  g ran d ir  sa  pop u la rité , l ’eflectif 
olaire, à  la  ren trée  d 'oc tob re , s ’ac c ro ître  de  110 à  180 élèves e t  sa  
o spérité  s ’afferm ir sous ses tro is  p rem iers  d irec teu rs , M. R o b ert, 
g r P ie rae rts , M. L a  F orce. M ais quelles lam en tab les  in s ta lla tio n s  ! 
m s tru c tio n  v é tu s te , b ran lan te , to m b a n t en ru ines, l ’h ô te l Snoy, 
icienne m aison  P ra n t-V a n  Ho.orne, app ro p rié  à  sa  nouvelle  desti- 
tio n  p a r  des m oyens de fo rtune , des ad jo n c tio n s  p roviso ires, deve- 
i t  de p lus en  p lu s  insuffisant. D e c e tte  vieille ch a rtreu se , ag ran d ie  
îilleurs p a r  des acqu is itions  de m aisons voisines, le chano ine  V an  
.llaer fit su rg ir im  édifice v aste , confortab le , so m p tu e u x  m êm e, 
in  réel c a ch e t a rtis tiq u e , en ne  cessan t de l ’am plifier p a r  d  im posan-
> bâtisses a u x  p ro p o rtio n s  d 'u n e  pop u la tio n  sco la ire  q u i ne  ce ssan t 
s élever a v a it a t te in t p rès  de six  c e n ts  élèves en  1897 •

E n  m êm e tem ps, l ’in fa tigab le  d ire c teu r d o ta i t  son  collège d ’un  
b inet de physique, d ’un  la b o ra to ire  de chim ie, d ’une  b ib lio thèque 
gem en t pourvue, fo n d a it irne A cadém ie de li tté ra tu re , la Congré- 
tion de la S ain te-V ierge, des Conférences de S a in t-V in cen t de P au l.
Ce qu  il lu i fa llu t dépenser d ’énergie po u r m ener à  b ien  c e tte  en tre - 
ise a rd u e  est in im aginable. F e rm a n t l ’o reille a u x  av e rtissem en ts  
sillanim es, au x  av is p a ra ly san ts , il assum e des charges éc rasan tes  
po u r y  fa ire  face, d éb o rd an t de foi en la P rov idence, il c ro it à  son 
>ile, la dévo tion  a u  Sacré-C œ ur d o n t il a  érigé la  s ta tu e  a u  fron tisp ice  

Collège avec l ’in sc rip tion  q u i rappelle  la  cé lèbre prom esse : Je  
lira i la m aison oit mon im age sera honorée. F a u t- i l a jo u te r  que  ses 
rifices personnels  lui v a lu ren t un  su rc ro ît de bénéd ic tions  ?
[<a reco n stru c tio n  du  collège fu t loin d ’ailleu rs d ’ab so rb er l ’a c tiv ité  
ec toriale  de chano ine V an  B allaer. I l  m é r ita it  de s ’en ten d re  ad res- 

ce t éloge p a r  le C ard inal Goossens, à  la  m an ifes ta tio n  d ’ad ieu x
5 m ai 1897 organisée en  sou honneu r, su r l ’in itia tiv e  m êm e de

1 E m inence :
A ucune p a r tie  de  ce gouvernem ent si com pliqué d ’u n  collège 
échappé à v o tre  so llicitude. G râce à  vous, rien  11’a  m an q u é  à 

n t-R o m b au t de ce q u i assu re le succès d 'u n e  éduca tio n  ch ré tienne 
d une solide in s tru c tio n  : d irec tion  sage e t  p a ternelle , u n ion  par- 
e des professeurs dan s  le dévouem ent, re sp ec t de la  discipline, 
u la tion  d u  tra v a il , estim e e t p ra tiq u e  du  devo ir e t  de la  ve rtu .»

** *

M algré 1 u n an im ité  des reg re ts  q u ’il a lla it p ro v o q u e r en  r e t i r a n t  
M. V an  B allae r de M alines, po u r o u v rir  à  son  zèle sace rd o ta l u n  cham p 
nouveau  e t  de  p lu s  v as te s  horizons, le C ard in a l G oossens e s tim a  que  
la  p lace  de  ce p rê t re  ém inen t, m û ri p a r  p lu s  de v in g t années de  p ro 
fesso ra t e t  de d irec tion , é ta i t  à  la  tê te  de  la  paro isse  s i im p o rta n te  e t 
s i en vue  de  N o tre-D am e-du -S ab lon  à  B ruxelles. I l  y  f u t  appe lé  le 
I er ja n v ie r  1897 e t ex e rça  le m in is tè re  p a s to ra l p e n d a n t qu a to rze  
ans, ju s q u ’en 1911. L ’a rch ev êq u e  ne  s ’é ta i t  p a s  m ép ris  : l ’anc ien  
d ire c te u r  fu t  un  p a r fa i t  curé. I l  e u t le zèle de  la  m aison  de D ieu, au  
doub le  sens du  m o t. H om m e de  goû t, doué d ’un  sens a r tis itiq u e  
raffiné, il e u t p le in em en t conscience d u  tré so r  confié à sa  garde, la 
p lu s  belle église d e  s ty le  og iva l te r t ia ire  que  possède la B elgique. 
I l  e u t la  jo ie  de p ré s id e r a u x  tr a v a u x  de re s ta u ra tio n  e n trep ris  déjà  
depu is 1895 P a r  J e a n  V an  Y se n d y ck  e t  que c e t a rc h ite c te  d istingué 
po u rsu iv it ju s q u ’à sa m o r t su rv en u e  en  1901, c ’e s t-à -d ire  la  réfec tion  
d u  tr a n se p t n o rd , d u  ch œ u r e t  de la  faça d e  p rinc ipale  v e rs  la ru e  des 
Sablons. D  n e  s’in té ressa  p a s  m o ins  à  la  s u ite  d e  la  r e s ta u ra tio n  qu i 
fu t  con tin u ée  p a r  M aurice V an  Y sendyck , celle des bas-cô tés  d e  la  
faça d e  p rinc ipale , des h a u te s  nefs avec leu rs  gab les e t  leu rs  a rcs- 
b o u ta n ts  e t  celle d u  m agn ifique  sac ra riu m . I l  p r i t  s u r to u t  u n e  p a r t  
a c tiv e  à  la  reco n s tru c tio n  si réussie  des sacristies  en  1905, p o u r la 
quelle  il o b tin t le concours d u  bo u rg m estre  D e M ot, e t  à  l ’achèvem en t 
d u  po rta i] sud , v e rs  le P e t i t  Sablon , en  1907.

M ais le tem p le  sp iritu e l dev a it, com m e il e s t ju s te , p ro v o q u e r avec 
p lu s  d ’éc la t les a rd eu rs  de  sa  flam m e aposto lique . P ro m o te u r de  la  
dévo tio n  a u  S acré-C œ ur q u i fu t, je  pense, la  g ran d e  pass io n  de sa 
vie, il e n tre p r it  de la  fa ire  régner d an s  sa  p aro isse  en  d o n n a n t une 
v igoureuse im pu ls ion  à  l ’A p o sto la t de  la  p riè re  e t  à  l ’A rch iconfré rie  
d u  S acré-C œ ur. D e ces œ uvres  pu issan tes, restées v ivaces  e t  fécondes, 
ü  g a rd e  l 'h o n n eu r e t  le m é rite  d e v a n t D ieu  e t  les hom m es. Ces in n o 
v a tio n s  ne  lu i firen t p a s  négüger de m e ttr e  en  p le ine  v a leu r l ’h é ritag e  
de ses p rédécesseurs, il a jo u ta ' encore à  la  sp len d eu r d u  c u l te  de  la  
v ierge sa in te  W ivine, la  fo n d a tr ic e  de l ’A bbaye de  G rand-B igard , la  
P a tro n n e  a t t i t r é e  des p e t its  en fan ts , d o n t le co rp s  repose depu is 180- 
en  l ’église d u  Sablon, e t  il o b tin t m êm e la  concession de la m esse e t  
de  l ’office p rop res . Les an tiq u es  confréries de s a in t Jo se p h , de  s a in t 
H u b e r t  fu re n t en to u rées  p a r  lu i de la p lu s  a rd e n te  so llic itude.

Chef d ’une  paro isse  o ù  la classe o uv riè re , v o ire  nécessiteuse, voisine 
avec la  r ichesse, in te rm é d ia ire  n a tu re lle m e n t ac c réd ité  e n tre  l ’opulence 
e t  la p a u v re té , s’il s a v a i t p a r  sa  h a u te  c u l tu re  g agne r la  confiance 
des g rands, c ’é ta i t  p o u r les inc line r v e rs  les h um bles  auxque ls  il té m o i
g n a it les éga rd s  les p lu s  dé lica ts  e t  su r lesquels s 'é p a n c h a it sa  ch a rité . 
I l  ho n o ra  le p au v re . I l  a lla  ju s q u 'à  in s ti tu e r  u n  serv ice  de  p rem ière  
classe p o u r  les assistés de la C onférence de  sa in t-V in cen t de  P au l 
décédés l ’année  p récéd en te . P o u r les garçons- il c réa  u n e  œ u v re  de 
sau v e tag e  e t  d ’é d u c a tio n  popu la ire , le  P a tro n a g e  d u  S acré-C œ ur 
q u i n ’a  p a s  d iscon tinué  de te n ir  les p rom esses de ses d é b u ts  d an s  lé 
local où  le zèle de son  successeur a  p u  h eu reu sem en t l 'a b r ite r .

C atéch iste  in té re ssan t, p ré d ic a te u r  trè s  g o û té  d a n s  ses p rônes  
consciencieusem ent p réparé s, excellen t d ire c te u r  d ’âm es q u i s’é ta it  
p lacé  sous la  p ro te c tio n  spéciale de  sa in t P h ilip p e  de N éri, u n  s a in t 
de sa p réd ilec tion , a d m in is tra te u r  habile, d isp en sa teu r dévoué des 
sa in ts  m ystè res , a m a te u r  des belles cérém onies, a n im a teu r  des œ uvres  
il fu t p e n d a n t les q u a to rze  an s  de son  m in is tè re  le bo n  p a s te u r  qui 
c o n n a ît ses ouailles e t  que  ses ouailles conna issen t, le  p rê tre  selon le 
cœ u r de D ieu, le cu ré  in flu en t e t ag issan t !

L e 20 fév rie r  1907, le cu ré  d u  S ab lon  fu t  re v ê tu  de la  d ig n ité  de 
P ré la t  de la m aison  de  Sa S a in te té  p a r  le p ap e  P ie  X . S i ju s tif ié  que 
f â t  p a r  les serv ices ren d u s a u  diocèse l ’oc tro i de c e tte  h a u te  d is tinc tion  
elle ne  la issa p a s  que d ’é to n n e r ce u x  q u i ig n o ra ien t à  quel t i t r e  spé
cial elle é ta i t  dévolue à  son  h eu reu x  bénéficia ire . Le P ape, de sa in te  
m ém oire, vou lu t, en réa lité , récom penser « l ’a t ta c h e m e n t de  M gr 
V an  B allae r au  Sain t-S iège », com m e il s 'e x p rim a it d an s  l ’aud ience 
q u ’il lu i a c c o rd a it à  c e tte  époque, « le d évouem en t q u ’il a v a it  tém o i
gné a u x  N onces de  B ruxelles ». A m orcées déjà  p e n d a n t son  d ire c to ra t 
de M alines, à la  fav eu r de  c irconstances spéciales, ces re la tio n s  se 
re sse rrè ren t n a tu re llem en t dan s  la cap ita le , e t  to u s  ceux  q u i sav en t 
po u r l ’avo ir e n ten d u  com m e le s ig n a ta ire  de ces lignes, p a r  exem ple 
de la  bouche d u  C ard inal V ico, avec quel ta c t ,  quelle d iscré tion , quel 
d és in téressem en t M gr V an  B a llae r s e rv it ic i le P ap e  d an s  la  p e r 
sonne de ses rep ré sen tan ts , en  g a rd e ro n t to u jo u rs  le p lu s  éd ifian t 
souvenir.

** *
C ependan t les fa tig u es  du  m in is tè re  tra h is sa ien t les forces d ’une  

san té  q u i ne  fu t  ja m a is  trè s  v a illa n te  m a is  d ev en a it de  p lu s  en p lu s  
préca ire . O béissan t à  u n  scrupu le  de conscience, le cu ré  du  Sablon
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a v a it  d é jà  o ffe rt sa  dém ission a u  C ard inal Goossens, i l  ré ité ra  ses 
in s tan ces  a u p rè s  de  son  successeur q u i fin it p a r  acqu iescer à  c e tte  
dem ande de  re tra ite . C 'es t au  cours de 1911 que M gr V an  B allae r 
q u it ta  sa ch è re  paro isse  a u  m ilieu  des reg re ts  u nan im es e t  des m a rq u es  
de  sv m p a th ie  de to u te s  les classes de  la  société. L éopold  I I  d a ig n a  
s ’v associer personnellem en t en  co n v o q u a n t le cu ré  dém issionnaire  
en  aud ience  de  congé.

C’e s t à  M alines q u ’i l  se re t ira , d an s  la  v ille  où  il a v a it  t a n t  tra v a illé . 
I l  y  tro u v a  des am itiés  fidè les p o u r  l ’y  accueillir, e t  to u t  d ’a b o rd  celle 
d u  g ra n d  C ardinal, son  am i de  c in q u an te  ans. I l  y  tro u v a , ap rès  
tre n te -c in q  an s  de lab eu rs  Yotium  cum  dignitate, le  repos, la p lum e 
à la m ain , la d ig n ité  de  chano ine  t i tu la ire  d o n t il f u t rev ê tu  le 3 novem 
b re  1911. A ussi long tem ps que ses forces d im inuées le liai p e rm iren t, 
il  b rilla  p a r  l ’ass id u ité  a u  ch œ u r e t s ’efforça de co n tr ib u e r  à l ’éc la t 
d u  cu lte  p a r  ses encou ragem en ts  à  la  Schola cantonna  e t à  la réform e 
litu rg ique .

D élégué oficiel de  Son E m inence  au p rès  de  la C om m ission ad m in is
tr a tiv e  de  la  B asilique na tiona le , co llab o ra teu r d 'é li te  de son  ém inen t 
p rés iden t, M. le g o uverneu r Beco, , il fu t  a c tiv em en t m êlé a u x  négo 
c ia tions e t  a u x  tr a v a u x  p ré p a ra to ire s  q u i o n t je té  les bases  de ce 
g ra n d  œ uvre .

I l  lu t ta  co n tre  le m al q u i m in a it sa co n s titu tio n  p a r  la p a tien ce  e t  
l'énerg ie  de  la  volonté. Se s e n ta n t to u c h é  à m o rt, il o b tin t de  la  b ie n 
heu reuse  T hérèse de  l ’E n fa n t-J  ésus u n  su rsis  p o u r  ê tre  tém o in  d u  
tr io m p h e  des fêtes iu b ila ires  d u  g ra n d  C ardinal. F ra p p é  p a r  une 
congestion  le m e rc red i 21 m ai, il re n d i t  son  âm e à D ieu  le  hu itièm e 
jo u r, a u  m a tin  d u  m e rc red i 28, d an s  d '-adm irables sen tim en ts  d e  foi, 
de p ié té , d ’hum b le  confiance, avec c e tte  bénéd ic tio n  spéciale  que  le 
Sacré-C œ ur réserve  à  ses am is privilégiés.

** *
F igu re  a t t i r a n te  e t  sym p ath iq u e , Y an  B a llae r se ra  p ro tég é  co n tre  

l ’oub li p a r  son  œ u v re  e t  p a r  sa  perso n n a lité  ca rac té ris tiq u e .
C’é ta i t  u n  e sp rit o u v e rt , p é n é tra n t, a n a ly s te  sub til, ap p réc ia teu r  

sagace, d 'u n  ju g e m en t d ro it  e t sain , q u i en  fit un  conseille r sû r, d  une 
p ru d en ce  consom m ée q u i en fit p resq u e  u n  d ip lo m a te  officieux. 
P eu  a p te  a u x  sp écu la tions  ph ilosophiques, il d o n n a it la  chasse au  
d é ta il p récis, à  la  n o ta tio n  rigoureuse, à  la  d a ta tio n  exacte , il é tre i
g n a it la réa lité  p ra tiq u e . B ien serv i p a r  le do n  de  l 'o b se rv a tio n  e t 
sa m ém oire tenace , il e û t é té  u n  an n a lis te  m odèle, e t  les ra re s  éc rits  
q u ’il a p ub liés  : L e Quatrième Concile provincial de M alines  (1020 ; 
B enoit X V  et la Belgique pendant les prem iers mois de son P ontifica t 
(19221 p o r te n t  b ie n  la m a rq u e  de  c e tte  m é ticu leu se  soum ission  au  
fa it. L e d o c te  chano ine  s’é ta it  ap p liqué  a u  d ro it canon , à la  litu rg ie , 
s a v a it b ien  n o tre  h is to ire , il se m o u v a it à  l ’aise d an s  les c ircu its  des 
p ro toco les. I l  s’é ia i t  c u h iv é  b eaucoup  p a r  les voyages e t f am iliarisé 
spécia lem en t avec l ’ita lien .

Sa p lum e é ta i t  facile , n a tu re lle m e n t élégante , ab o n d a n te , I l  a im ait 
écrire, to u rn a it  jo lim en t la le ttre  e t p re n a it p la is ir  à  e n tre te n ir  
une v a s te  co rrsepondance .

C 'é ta it un  ca ra c tè re , n e  tra n s ig e a n t p as  su r  l ’honneur. I l  av a it 
gouverné  h a rd im e n t m a is  son au to r ita rism e  é ta i t  s i éc lairé , si im p ré 
gné de b o n té  q u ’il s û t se g agne r e t re te n ir  p o u r to u jo u rs  ses p ro fes
seurs e t ses v icaires.

C’é ta i t  un  cœ u r d ’c r, d 'u n e  g énérosité  princ ière , un  am i com m e 
il  y  en  a peu  : sa franch ise  ne  re fu sa it p a s  la  v é r ité  à ceux  q u ’il a im a it 
le p lus au  risque  de leu r dép laire , il  é ta it  l 'a m i des m a u v a is  jou rs , 
ce lu i su r  lequel on  p e u t to u jo u rs  com p ter.

P rê tre  d  une p ié té  sim ple, régulière, de bon aloi, é tran g ère  aux  
raffinem ents e t  défian te  m êm e à l'excès de  la  h a u te  sp iritu a lité .

I l  a  réco lté  d 'a rd e n te s  sym path ies , il a tro u v é  l'a m itié  ju sq u e  sur 
le trô n e  le p lu s  élevé d u  m onde , il n ’a p a s  échappé a u x  in im itiés  
envieuses q u i dés ig n en t à  leu r m an iè re  le v ra i  m érite .

C’é ta it  q u e lqu 'un , il ne  sera p a s  oublié  e t je  sais p lu s  cLune vie 
où  sa d isp a ritio n  la issera u n  v id e  p ro fond .

C her.M onseigneur Jo se p h  Y an B allae r, a u  revo ir là -h a u t !
J .  S C H Y R G E X S.

E S P A G N E
L ’Espagne et l ’Hispano-Américanisme

D ’après un  article de F rank B . D eahin  :« L ’E sp ag n e  e t  l'H ispano- 
A m érican ism e », dans The Coxtemforaky Review  de m ai 1024.

Le d iscou rs que  le R o i d 'E sp ag n e  ad re s sa it a u  S ouverain  P on tife , 
lo rs d e  sa récen te  v is ite  à  R om e, —  d iscou rs d an s  lequel il d em an d a it

in ter alia  u n  p lu s  g ra n d  no m b re  de  C ard inaux  h ispano-am éricains 
e t  dès lo rs ag issait, en quelque  so rte  e t  to u te s  p ro p o rtio n s  gardées 
en  q u a lité  de  rep ré sen tan t de  to u te  l ’A m érique c i-d ev an t espagnole 
—- a  rappe lé  a u  pub lic  la  cam pagne, cam pagne q u i a t te ig n it son apo 
gée il y  a  tro is  ans, en  faveu r d ’une un ion  p lus é tro ite  de  to u s  les paya 
d e  langue espagnole, sous l ’ég ide de  l’E spagne e t  d an s  un b u t  de 
rés is tance  à  1 em prise anglo-saxonne. U n trè s  g ra n d  nom bre  d 'H ispano- 
A m éricains d e  to u te s  classes s o n t d 'av is  que  n u l ne  sau ra it m ieus 
défend re  e t  p e rsonn inè r, sous ce rap p o rt, les in té rê ts  de  l'H ispano- 
A m érique, que  le R o i d  E spagne , e t  a u  com m encem ent de  1921 u i 
g ra n d  effort fu t  fa it p o u r p e isu a d e r  le C abinet D a to  de faire  e n tre  
p re n d re  à  A lphonse X I I I  un  voyage d an s  l’A m érique d u  Sud. profitan l 
du  Congrès P an-A m érica in  qu i d ev a it, en  ju in  ou  ju ille t, s ’assem blei 
à  B uenos-A yres. On sa it  q u e  ce  p ro je t ne  p u t  ab o u tir .

A u te m p s  ja d is  l 'E sp ag n e  fu t loin de to u jo u rs  t r a ite r  ses colonie 
de  l ’A m érique d u  S ud  avec  d ouceu r ; e t  les rancunes  q u ’a v a it laissée 
sa do m in a tio n  ne  s 'e ffacèren t p a s  a u  cours de  p lusieu rs généra tions 
D ’a u tre  p a r t ,  si les anc iennes colonies espagnoles d ’A m érique, con 
tra ire m e n t à  le u r  c i-d ev an t m étropo le , nou rrissa ien t à  l ’égard  de  li 
G rande-B retagne des sen tim en ts  trè s  am icaux , la p eu r des E ta ts -U n i 
les é tre ig n a it de  p lu s  en  plus. T am ais les H ispano-A m éricains n  on 
c ru  au  ca ra c tè re  s a l tru is te  e t  av a n ta g e u x  po u r eu x  de la doctrim  
de M onroe, e t  ils n 'o n t  ja m a is  m anqué de  souligner q u 'ils  é ta ien t d  
ta ille  à défendre  leu r indépendance  eux-m êm es, sans avo ir besoin d  
l ’ass is tance  d u  colosse qu i, ap rès  la F lo ride , a v a it englobé le Texa 
e t d ’a u tre s  p a r t ie s  d u  M exique, e t  p r is  p ie d  à  P an am a.

L a g uerre  h ispano-am érica ine  de  1S98 a  ce rta in e m en t con tribu  
à  développer les sen tim en ts  de  so lida rité  en tre  l ’E spagne e t l ’H ispanc 
A m érique ; la  cro isière d a n s  les ea u x  sud -am érica ines d u  cu irass 
E s p a n i,  avec l 'in f a n t  D on  F e rn an d o  à b o rd  (1921-1922), a  m arq u  
u n e  é tap e  de p lu s  d an s  la  m êm e voie ; m a is  les ré su lta ts  conc re t 
m a n q u a ien t encore ; e t, ce q u i e s t p lu s  g rave , on s ’ap e rç o it de  pin 
en  p lu s  que, d an s  c e t o rd re  d ’idées, l 'op in ion  p ub lique  e s t b ien  plu 
ac tive , le s en tim en t pub lie  beaucoup  p lu s  in tense  au  delà de l'A tlan 
tiq u e  q u ’en  E sp ag n e  m êm e. B ien  des éc riv a in s  e t des journalis te  
o n t d û  co n s ta te r  à re g re t c e tte  apa th ie , c e tte  pass iv ité  ibérique 
A insi J o sé  E sco fe t, R afaë l Y ehils, R o b e rto  C astrov ido  e t d ’au tre  
encore. S om m e to u te , l ’« H ispano-A m érican ism e > n ’absorbe pa 
encore, o u tre  m esure , l ’E spagno l c m oyen  n.

D e to u te s  les répub liques  h ispano-am éricaines, c ’es t a u  Mexiqu 
q u e  le sent im e n t d 'u n  rap p ro ch em en t avec la m ère-p a trie  e s t p eu t-ê ti 
le p lu s  accen tué . F a i t  significatif, en m a rs  1921, une c ircu laire  d 
D é p a rte m en t M exicain de l 'in s tru c tio n  pub lique  a  p re sc r it d e  préseï 
t e r  a u x  élèves le rég im e espagnol de  n ag u è re  sous un  jo u r  favorable 
afin  de  dérac in er à  to u t  ja m a is  les sen tim en ts  d 'a n tip a th ie  e t de hain 
à  l ’ég a rd  de  la  m è re-p a trie .

A u tre  ra iso n  encore q u i co n trib u e  à  to u rn e r  les re g a rd s  de  beaucou 
d 'H ispano -A m érica in s  v ers  l ’E sp ag n e  : c5es t la p eu r des E ta ts -U u  
e t  le refus co n s ta n t que  les rep ré se n ta n ts  b ritan n iq u e s  opposen t 
to u te  te n ta t iv e  de la p a r t  des répub liques  sud-am éricaines de  s ’assure 
l ’ap p u i de l ’A ngleterre, co n tre  les em p iè tem en ts  v ra is  ou  supposé 
d e  l ’O ncle Sam , p én é tré s  que  ces rep ré se n ta n ts  so n t de  la  nécessif 
d ’une  u n ion  de  p lu s  en p lu s  é tro ite  e n tre  les d eux  g ran d s  p ay s  anglO- 
saxons. Ces fins de non-recevo ir finissent p a r  p o r te r  leu rs  fru its. 
P o u r ta n t  —  e t on  ne se la sse ra  ja m a is  de  le ré p é te r  —  l ’E spagne est 
à ce p o in t en  r e ta rd  à p resq u e  to u s  les p o in ts  de  v u e  su r les au tres 
n a tio n s  de l ’E u ro p e  occ iden ta le , q u e  la cam pagne én fav eu r d  un 
rap p ro ch em en t é t ro it  en tre  ce p ay s  si a rr ié ré  e t rH ispano -A m ériqas  
n ’a guère de chances im m éd ia tes  de  succès. L a s itu a tio n  change® 
d u  to u t  a u  to u t , lorsque la réa lisa tio n  de ce rap p ro ch em en t sera deve
n ue le d ésir de  la  n a tio n  espagnole en  son en tier, com m e elle es t d é«  
l ’id é a l de  beaucoup  de  penseu rs  e t  d ’éc rivains p a trio te s .

L es ex-colonies espagnoles p ro g ressen t e t  se d év e loppen t bien plijs 
v ite  ; il en e s t q u i sem blen t p lu s  d ignes que  l ’E spagne m êm e d ’unifiéi 
e t de  d irig e r la  n è re  ra c e  castillane .

E t  m êm e si elles so n t la issées à leu rs p ro p res  forces, il es t invraisenH 
b lab le  q u ’elles se la issen t ab so rb er ou  m êm e long tem ps dom iner pal 
les E ta ts -U n is , d ’a u ta n t  p lu s  que l ’A llem agne a  to u jo u rs  d ’im m ensS 
in té rê ts  dan s  l ’A m érique la tin e . L e seul obstac le  réel à  la  réalisation 
des am b itions  am érica ines se ra it la co n s titu tio n  d ’une puissanfl 
a com binaison  » h ispano -am érica ine  q u i se d o n n e ra it po u r tâcM 
d 'o rgan ise r sérieusem ent la défense de l ’A m érique espagnole e t aurait 
le tem p s  de m e ttre  ce p ro je t  à exécution .

E ta b lisse m e n ts  F r .  C k u t e k ic k . ru e  V ita l D eco ste r. 60. L ouvain .



TOUTES OPERATIONS DE BANQUE : 

Comptes dt Chèques et de Quinzaine.
Dépôts dt litres  et de Valeurs.
Lettres ue Crédit.
Prêts sur litres.
Coffres-For is.

BU REA UX  DE Q U A R TIE R  :

B ureau  A : P lace  B ara . 14, C u reg h em  
Sureau  B P a rv is  S a in t-G ille s , 3 3 , S a in t-G ille s  
S u reau  C : P lace  S a in c te le t te , 2 6 , M olenbeek 
îu re a u  D ; R ue de T o n g re s , 60-62 .
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Caisse générale deileports et de Dépôts j
SOCIÉTÉ f  WONYMK

SIÈGE SOCIAL :

BRU X ELLES, 11, HUE D ES C O LO N IES, 11  \

Oapital : 26.000.000 Réserves : 22.000.000 î

7905.
:9/a

1913.

7 2 J^Lœ. (3 cku^ïes?6es>Q ^  
/  '1

PETIT-BEURRE

v i n n r  m r m n r  5~5''2nriririr'îrTiRr'5 T T in r  ï 's ir~înr'?nr'B~s' y^nr'a t

\ Action catholique
P 79, ©haussée de Haecht, 79, B ruxelles
>= Se recommande spécialement pour l’édition de tout ouvrage 
£ R e lig ieux , Philosophique, Scientifique, etc.
ï£JUIJLXSLJLJUUUL1LJLJLJI.JLJIJL1LJLJLJLI S HJLJLJLJLJLJLS.JLSUUIJLJLJLJLJLJLS

HIER
TELEPHONE:

B R U X .Ô 5 Ô 6

6  Q  T h â p é r S i è / m e .  
B R U X E L L E S

IV. B. — Le nouveau numéro 
du Téléphone est : 122,51

■ 3 t '

Etablissement Mauquoy & Fils
G rav eu rs  — M ed a illeu rs  — P h o to g rav eu rs  — T im b re u rs

f ,  M a r e h é  S t - J a e q s t e ® ,  A N T E R S
MAISON FO N D ÉE EN  1875 Tél. 6243

© r a s é ©  F a b r i q u e

0 0 0

•  -  2 § »  W B û e r s  -  -

f b . ©  d ©  l a  T £ © r g ©  B o i s e .

K r o x t l l i B

0 0 0

M aison  fondée en  1877 T é lep n o n e  3003

Dxplcme d ’honncu? à l’E xposition de B ruxelles et* i ç i o  

O  O  O

Vêtem ents pour hommes, dames et enfants

Livrées et uniiormes. Vêtements de sports et voyages. 
Lingerie. Bormetterie. Chapellerie. Ganterie. Chaussures. 
CaDDes. Parapluies. Fourrures. Modes.

X
jL

A
A

Sl
 X 

iX
X

X
 

X
X

X
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la\fiTT de sonMaitre^

L a m arq u e  qui se tro u v e  sur to u s  
nos G ram ophones e t  D isques

C est le symbole de la suprématie
Demandez nos Catalogues 

et l’adreg&e dn revendeur le plus proche

Cie française ̂ firamophone
BRUXELLES 

1 7 1 , B oni. M au r ic e  L em o n n ie r 
65 , ru e  de l ’E cuyer 

42» P lace  de  M eir. — A nvers

LA MAISON DU TAPIS

B E N E Z R A
Rue de l’Écuyer. 41-43, BRUXELLES

t é l é f o o n i : 271.15

T A P IS  D ’O R IE N T , an cien s et m odernes. M O Q U E T T E S  U N IE S  tous les tons. 

T A P IS  D ’E S C A L IE R S  et D ’A P P A R T E M E N T S  (divers d essin s et toutes largeurs). 
C A R P E T T E S  D E S  F L A N D R E S  et autres (im itation parfaite de l’Orient). 

: : T A P IS  D ’A V IG N O N  u n is et à dessins. : : : :

Les prix défient à qualité égale toute concurrence

VA.\ CAMPEXHOUT F rères et Sœ ur

MAISON FONDÉE EN 1S73

François VAN NES Successeur *-
13, R U E  DE LA C O L L IN E , B R U X E LLE S T£l . : 227.64

TYPOGRAPHIE — LITHOGRAPHIE — PA PETERIE — MAROQUINERIE 
FABRIQUE DE REGISTRES -  COPIE-LETTRES 

CHAPELETS — ARTICLES DE BUREAU — LIVRES DE PRIÈRES

U sine é le c tr iq u e  : 3 e ,  R U E VA XO ERSTRA ETEN

Polit et preserve
POS

Meubles
Linoléums

Parquets
Carosseries

(TAutomobiles

Fabriqaé par THE NlmfiET Polista C

C H O C O LA T

n U C  A N V E R S
LA GRANDE 

MARQUE BELGE

A T E L IE R  SPÉCIAL POUR LA RÉPA RA TIO N  DES TA PIS


